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Comité permanent du patrimoine canadien

Le mardi 26 juillet 2022

● (1110)

[Français]
La présidente (L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.)):

Bonjour, tout le monde.

Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la quarantième réunion du Comité permanent du pa‐
trimoine canadien de la Chambre des communes.

Je tiens à souligner que cette réunion a lieu sur le territoire tradi‐
tionnel non cédé du peuple algonquin anishinabe.
[Traduction]

Conformément à la motion adoptée par le Comité le lundi
13 juin 2022, le Comité se réunit pour étudier l'implication de Ho‐
ckey Canada dans une affaire d'allégations d'agressions sexuelles
commises en 2018.

La réunion d'aujourd'hui se déroule en format hybride conformé‐
ment à l'ordre du 23 juin 2022 de la Chambre des communes. Nous
siégeons donc virtuellement et en personne.

J'ai quelques observations à faire. Veuillez attendre que je vous
nomme avant de parler. Les personnes qui participent par vidéocon‐
férence doivent cliquer sur l'icône de microphone pour activer leur
microphone et le mettre en sourdine lorsqu'elles ne parlent pas.

Les participants sur Zoom ont accès à l'interprétation en anglais
ou en français au bas de leur écran en cliquant sur ce qui ressemble
à un petit globe. Les personnes dans la pièce savent déjà comment
procéder.

Toutes les questions doivent être posées par l'entremise de la pré‐
sidence.

Je mentionne aussi pour les membres du Comité que les témoins
ont tous terminé les tests de connexion nécessaires avant la réunion,
et j'aimerais maintenant leur souhaiter la bienvenue.

Nous allons d'abord accueillir Mme Danielle Robitaille de He‐
nein Hutchison LLP.

Madame Robitaille, vous avez...
[Français]

M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Ma‐
dame la présidente, j'invoque le Règlement.
[Traduction]

La présidente: Pardon?
[Français]

M. Sébastien Lemire: Madame la présidente, je ne veux pas
nuire au déroulement des travaux, mais j'aimerais souligner, avant

que la réunion commence, que les participants en ligne n'ont pas
tous leur casque d'écoute, d'après ce que je vois. Je veux juste m'as‐
surer qu'il n'y aura pas de problèmes d'interprétation pendant la ren‐
contre.

Je pense que tout le monde a des questions très pertinentes à po‐
ser, et j'aimerais mieux que cela n'interfère pas pendant la réunion.

[Traduction]

La présidente: Je suis désolée, mais je n'ai pas bien compris.

Pouvez-vous répéter? Le son n'est pas très bon de mon côté.

[Français]

M. Sébastien Lemire: Je veux m'assurer que l'ensemble des té‐
moins en ligne ont un casque d'écoute muni d'un microphone
conforme aux exigences de la Chambre. Je tiens à m'assurer de la
bonne interprétation de leur témoignage.

On a vu trop souvent, en comité, des rencontres être interrom‐
pues parce que l'équipement ne donnait pas le résultat escompté.

[Traduction]

La présidente: Je pense que la greffière nous a assurés que tout
le monde était bien connecté avant le début de la séance.

J'aimerais maintenant donner la parole à Mme Robitaille, s'il
vous plaît, pour cinq minutes. Je vais vous faire signe lorsqu'il vous
restera 30 secondes.

Me Danielle Robitaille (associée, Henein Hutchison LLP):
Merci, madame la présidente.

Le personnel du Comité m'a dit que j'avais six minutes, et je vous
serais donc reconnaissante de faire preuve d'indulgence. Je vais
commencer ma déclaration maintenant.

La présidente: Merci.

Je n'étais pas au courant. Nous accordons habituellement cinq
minutes, mais allez‑y et prenez‑en six.

Me Danielle Robitaille: Merci, madame la présidente.

Je m'appelle Danielle Robitaille. Je suis associée au cabinet
d'avocats Henein Hutchison.
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Le 19 juin 2018, Hockey Canada a communiqué avec Henein
Hutchison à propos d'allégations d'agressions sexuelles commises
par des membres de l'équipe masculine nationale de hockey junior
lors d'une activité à London. Nous étions d'avis qu'il fallait contac‐
ter immédiatement la police de London. Hockey Canada a suivi
notre conseil et a signalé l'affaire à la police.

Le 21 juin 2018, on nous a demandé de mener une enquête indé‐
pendante sur les allégations et de déterminer si des joueurs avaient
enfreint le code de conduite et de haute performance de Hockey
Canada. J'ai dirigé l'enquête du cabinet avec mon collègue et asso‐
cié, Alex Smith.

Comme le sait le Comité, les cabinets d'avocats font souvent des
enquêtes indépendantes pour des organisations qui font face à de
graves allégations d'inconduite. Ces enquêtes sont menées de façon
indépendante pour éviter une éventuelle partialité.

Lorsque nous aurons terminé l'enquête, nous allons remettre à un
comité d'arbitrage un rapport qui contiendra nos conclusions fac‐
tuelles et impartiales sur ce qui s'est produit à London.

Beaucoup d'hypothèses ont été formulées dans la presse et
ailleurs sur les événements qui ont eu lieu à London et sur les per‐
sonnes impliquées. Je ne vais pas parler de ce qui s'est produit ou
non ni des personnes qui pourraient être responsables ou non. L'en‐
quête se poursuit et nous ne savons pas encore ce qu'il en est. Le
but de l'enquête est de découvrir la vérité, mais comme l'enquête est
en cours, il serait inapproprié pour moi de me prononcer sur la
question. Il est essentiel que je continue de faire preuve d'ouverture
par rapport aux témoignages que nous recueillons et que je protège
ceux recueillis jusqu'à maintenant afin de ne pas me prononcer pré‐
maturément sur notre enquête ou tout autre enquête.

Voici une chronologie des mesures prises jusqu'à maintenant
dans le cadre de notre enquête.

Du 30 juin au 11 juillet 2018, nous nous sommes rendus à diffé‐
rents endroits au Canada et aux États-Unis, et nous avons discuté
avec 10 des 19 joueurs qui ont participé à l'activité. Le
7 juillet 2018, nous avons appris que le service de police de London
avait entrepris sa propre enquête. Nous avons poursuivi la nôtre
puisque la police ne nous a pas demandé de l'interrompre ou de cé‐
der la place.

Le 13 juillet 2018, sept joueurs ont indiqué qu'ils ne répondraient
pas aux questions de mon cabinet d'ici à ce que la police les ait
questionnés. À peu près au même moment, deux joueurs ont caté‐
goriquement refusé de participer à notre enquête. J'ai appris depuis
qu'ils voulaient tout simplement attendre d'abord la conclusion de
l'enquête criminelle.

Il est également essentiel de mentionner que le 13 juillet 2018,
l'avocat de la plaignante nous a indiqué qu'elle ne participerait pas à
notre enquête d'ici à ce que la police ait terminé la sienne. L'en‐
quête sur le comportement des joueurs était interrompue, mais nous
avons néanmoins questionné des entraîneurs et des membres du
personnel pour présenter à Hockey Canada un rapport sur des ques‐
tions stratégiques plus générales. Nous avons ensuite remis à Ho‐
ckey Canada un rapport provisoire daté du 14 septembre 2018. Le
rapport cernait des problèmes stratégiques auxquels Hockey
Canada pouvait s'attaquer pendant l'interruption de l'enquête sur le
comportement des joueurs.

Le 7 février 2019, la police a indiqué qu'elle mettait fin à son en‐
quête criminelle et qu'aucune accusation ne serait portée. Nous

avons ensuite communiqué avec la plaignante, par l'entremise de
son avocat, afin de poursuivre notre enquête. En nous appuyant sur
les faits recueillis au cours de l'été de 2018, nous avons conclu que
les derniers interrogatoires avec les joueurs ne devraient pas être
menés avant d'avoir reçu la déclaration de la plaignante.

Au cours des 18 mois qui ont suivi, mon cabinet a régulièrement
communiqué avec l'avocat de la plaignante pour demander sa parti‐
cipation. Nous voulions obtenir sa déclaration pour nous permettre
de poursuivre notre enquête et notre recherche de la vérité. Malgré
les efforts déployés pour encourager la plaignante à participer, elle
a refusé de nous faire part de sa version des faits. Nous nous
sommes donc sentis obligés de mettre fin à l'enquête sans toutefois
nous opposer à ce que le dossier soit rouvert advenant un change‐
ment de circonstances.

Les circonstances ont maintenant changé. En effet, le
9 juillet 2022, la plaignante a indiqué qu'elle était prête à participer.
On nous a alors demandé de reprendre notre enquête. Nous avons
maintenant la version détaillée des événements selon la plaignante,
et je peux questionner les autres joueurs.
● (1115)

Je suis ici aujourd'hui pour répondre aux questions du Comité. Je
souhaite attirer votre attention sur trois points qui méritent d'être
commentés un peu.

Premièrement, les gens de Hockey Canada m'ont indiqué qu'ils
invoquent le secret professionnel qui lie un avocat à son client pour
une partie de nos discussions et de nos travaux. Ils m'ont également
dit que je ne suis pas autorisée à lever le secret professionnel afin
d'éviter, dans l'éventualité où le Comité m'obligerait à répondre,
qu'on en vienne plus tard à la conclusion que Hockey Canada a re‐
noncé à son privilège. Je vais attendre les directives du Comité
avant de répondre. Je suis consciente que le Comité a le pouvoir de
m'obliger à répondre et de rejeter les revendications de privilège. Je
vais évidemment suivre les directives du Comité et de la présidente.

Deuxièmement, le Comité pourrait poser des questions qui de‐
mandent des réponses susceptibles de nuire à l'intégrité de l'enquête
que nous menons. Il est également essentiel de maintenir l'anony‐
mat des témoins. Si nous nous retrouvons dans des circonstances
qui me préoccupent en tant qu'enquêtrice indépendante, je vais le
signaler à la présidente et attendre les directives du Comité.

Troisièmement, je sais que le Comité a demandé à Hockey
Canada de remettre des documents de l'organisation qui portent sur
des échanges entre Henein Hutchison et les joueurs. Vous n'avez
qu'une partie de ces échanges. Je précise que Hockey Canada n'a
qu'une partie de nos échanges avec les joueurs. Une grande partie
de ces échanges demeure exclusivement en la possession de Henein
Hutchison.

Je suis impatiente d'aider le Comité et de répondre à vos ques‐
tions.

La présidente: Merci.
Me Danielle Robitaille: Merci, madame la présidente.
La présidente: Nous passons maintenant aux questions.

Les députés disposeront de six minutes lors du premier tour.
Nous allons commencer par Richard Martel, du Parti conservateur.

Monsieur Martel, vous avez six minutes.
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[Français]
M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Je vais

adresser toutes mes questions aux témoins par l'entremise de la pré‐
sidence.

Comment avez-vous obtenu le mandat de Hockey Canada?
Me Danielle Robitaille: J'aimerais vraiment répondre en fran‐

çais.

Malheureusement, je pense que je dois vraiment être exacte et
précise dans mon témoignage. Cela veut dire que je dois répondre
en anglais.
● (1120)

M. Richard Martel: C'est parfait.
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: J'ai reçu le mandat — Henein Hutchi‐
son l'a obtenu — lors d'un appel téléphonique de Glen McCurdie,
qui était vice-président de la gestion du risque à l'époque.
[Français]

M. Richard Martel: Quels étaient les paramètres formulés par
Hockey Canada concernant la conduite de l'enquête?

Quels étaient les objectifs?

Jusqu'où l'enquête devait-elle aller?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Si je ne m'abuse, Hockey Canada n'a
pas fait valoir son privilège à ce sujet, et je vais donc répondre.

L'objectif était de découvrir la vérité, d'apprendre ce qui s'est
produit à London pendant l'activité et d'enquêter sur les allégations
portées à l'attention de Hockey Canada.

Il y avait un mandat secondaire qui consistait à cerner d'éven‐
tuels problèmes stratégiques ou systémiques découverts pendant
l'enquête dans le but d'en informer Hockey Canada afin que l'orga‐
nisation puisse améliorer son processus.
[Français]

M. Richard Martel: Combien de joueurs ont participé à votre
enquête?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Il y en avait 10.
[Français]

M. Richard Martel: Combien de joueurs ont refusé d'y partici‐
per?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Eh bien, j'espère que c'était clair dans
ma déclaration liminaire. À l'époque, deux joueurs ont refusé de ré‐
pondre aux questions. J'ai appris par la suite dans mes échanges
avec les avocats que ces deux joueurs ne voulaient pas refuser caté‐
goriquement et qu'ils étaient disposés à s'asseoir avec moi une fois
l'enquête criminelle terminée.

Sept joueurs ont indiqué très clairement qu'ils ne répondraient
pas aux questions avant la fin de l'enquête criminelle.

J'espère que c'est clair.

[Français]
M. Richard Martel: Mis à part les joueurs, peut-être, qui a refu‐

sé de participer à l'enquête?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Je peux dire que les responsables de
Hockey Canada ont collaboré ouvertement. J'ai pu rencontrer très
facilement des entraîneurs et d'autres membres de l'organisation.

La plaignante, comme je l'ai expliqué dans ma déclaration limi‐
naire, n'était pas disposée à nous donner sa version des événements
pendant un certain temps, tout d'abord à cause de l'enquête crimi‐
nelle. Ce n'est pas inhabituel. Ensuite, lorsque l'enquête a pris fin,
comme je vous l'ai dit dans ma déclaration liminaire, nous avons
cherché à obtenir sa participation pendant 18 mois. Dans nos
échanges avec son avocat, nous avons indiqué que nous étions dis‐
posés à prendre des arrangements pour faciliter son témoignage
dans le cadre de notre enquête. Elle n'était pas prête à ce mo‐
ment‑là.

Je répète que ce n'est pas inhabituel. Il n'est effectivement pas in‐
habituel que le plaignant en pareil cas ait besoin de temps avant de
participer à une enquête comme la nôtre.
[Français]

M. Richard Martel: Lorsque vous avez déposé votre rapport
préliminaire, quelles étaient les recommandations?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: C'est un aspect pour lequel Hockey
Canada a invoqué le secret professionnel. Je ne suis pas autorisée à
le révoquer en son nom.

On m'a conseillé que je demande que ma réponse soit fournie à
huis clos dans l'éventualité où cette question me serait posée.
[Français]

M. Richard Martel: Pouvons-nous savoir quelle a été la réac‐
tion des dirigeants de Hockey Canada à la lecture de ce rapport?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Je ne suis pas certaine d'être la
meilleure personne pour répondre. Mon rôle et mon mandat ne por‐
taient pas sur la conformité, si je puis dire, pour faire une sorte de
suivi des recommandations et de l'exécution. Mon rôle est de for‐
muler des recommandations indépendantes et impartiales qu'une or‐
ganisation peut accepter ou rejeter.
[Français]

M. Richard Martel: Avez-vous travaillé avec les dirigeants de
Hockey Canada pour mettre en place certaines recommandations?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: J'espère que c'était clair dans ma ré‐
ponse précédente. Je n'ai pris part à aucune activité liée à l'exécu‐
tion ou à la conformité.
● (1125)

[Français]
M. Richard Martel: Que s'est-il passé entre le dépôt de votre

rapport préliminaire d'octobre 2018 et la fermeture de l'enquête en
septembre 2020?
[Traduction]

La présidente: Vous avez 30 secondes.
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[Français]
M. Richard Martel: Il y a tout de même eu un laps de temps.

Que s'est-il passé entre le début de l'enquête et le moment où
vous l'avez fermée? Pendant ce laps de temps, qu'avez-vous fait?

Me Danielle Robitaille: Entre quel et quel moment?
M. Richard Martel: Entre le moment où vous avez commencé

l'enquête en 2018 et celui où vous l'avez fermée en 2020.
Me Danielle Robitaille: D'accord.
M. Richard Martel: Que s'est-il passé pendant ces années...
Me Danielle Robitaille: D'accord. Je vous remercie.
M. Richard Martel: Il s'agit tout de même d'une longue période.
Me Danielle Robitaille: Oui...

[Traduction]
La présidente: Je suis désolée. Le temps est écoulé. Je vous ai

fait signe lorsqu'il restait 30 secondes. Vous pourrez répondre après
une autre question, madame Robitaille.

Nous allons maintenant passer à la deuxième série de questions.

Du côté libéral, nous allons entendre Anthony Housefather pen‐
dant six minutes.

M. Anthony Housefather (Mont-Royal, Lib.): Merci, madame
la présidente.

Merci de comparaître aujourd'hui.

Avez-vous parlé à quelqu'un de Hockey Canada ou à ses repré‐
sentants avant votre témoignage aujourd'hui?

Me Danielle Robitaille: Je peux dire aux membres du Comité,
dont la présidente, que j'ai fait parvenir aux avocats de Hockey
Canada une copie de ma déclaration liminaire avant ma comparu‐
tion ici devant vous. Mis à part cela, je n'ai pas échangé avec Ho‐
ckey Canada au moment de préparer ma comparution d'aujourd'hui.

M. Anthony Housefather: Merci.

Était‑ce le premier mandat que vous avez reçu de la part de Ho‐
ckey Canada?

Me Danielle Robitaille: C'était le premier.
M. Anthony Housefather: Parfait.

Dans vos échanges avec Hockey Canada pendant le mandat,
avez-vous parlé à M. McCurdie, ou avez-vous eu l'occasion de par‐
ler à M. Smith, à M. Renney ou à d'autres membres du personnel de
Hockey Canada?

Me Danielle Robitaille: J'ai surtout échangé avec M. McCurdie.
Au début, j'ai eu l'occasion de participer à des conférences télépho‐
niques avec des cadres supérieurs.

J'espère que c'est utile.
M. Anthony Housefather: Avez-vous présenté vos conclusions

au conseil d'administration de Hockey Canada?
Me Danielle Robitaille: Je pense que vous devrez préciser votre

question. Comme je l'ai mentionné, l'enquête sur le comportement
des joueurs se poursuit. Tant qu'elle se poursuivra, il sera impos‐
sible de présenter les conclusions au conseil.

Pour ce qui est du rapport provisoire, j'ai mentionné la date à la‐
quelle il a été remis, et c'est un autre aspect pour lequel Hockey
Canada a invoqué le secret professionnel.

M. Anthony Housefather: Bien. Je vous remercie de ces préci‐
sions. À la dernière audience, Hockey Canada a été très déroutant
quant au nombre de joueurs qui ont participé. Je vous remercie
donc d'avoir précisé qu'il y en avait 10 et d'avoir donné les raisons
de la non-participation des autres.

Vous êtes une avocate chevronnée. Après avoir identifié ces
10 témoins, serait‑il juste de dire que vous avez une très bonne idée
des huit hommes qui se seraient trouvés dans la pièce? Je ne vous
demande pas de dire s'il s'est produit quelque chose ou non, si c'est
vrai ou non, mais avez-vous une bonne idée des personnes qui se
trouvaient dans la pièce?

Me Danielle Robitaille: Madame la présidente, c'est un élément
pour lequel je dois faire très attention dans mes réponses. Comme
je l'ai dit, le but de notre mandat est de découvrir la vérité. Dans le
cadre des présentes délibérations, je ne veux pas donner une ré‐
ponse qui pourrait compromettre les témoignages des personnes
que je n'ai pas encore entendues. Je ne veux pas non plus compro‐
mettre les témoignages que va entendre le service de police de Lon‐
don, qui a rouvert son enquête, ou nuire à l'enquête que mène ac‐
tuellement la LNH et l'Association des joueurs de la Ligue natio‐
nale de hockey. Je dois donc refuser de répondre à cette question en
mentionnant toutefois que mon enquête se déroule bien. Comme je
l'ai dit, j'ai maintenant la déclaration de la plaignante, et, comme je
l'ai mentionné dans ma déclaration liminaire, je suis bien outillée
pour poursuivre l'enquête.
● (1130)

M. Anthony Housefather: Merci.

Je pense que ce qui était déroutant pour beaucoup de monde,
lorsque les représentants de Hockey Canada ont affirmé à la der‐
nière réunion qu'ils ne connaissaient pas l'identité des huit per‐
sonnes, c'est que c'était très surprenant pour beaucoup d'entre nous
compte tenu des interrogatoires qui avaient été menés.

Permettez-moi de poser une question différente. L'une des choses
qui ont rendu perplexes beaucoup de monde selon moi, c'est la rai‐
son pour laquelle les joueurs n'ont pas été obligés de coopérer à
l'époque et pourquoi aucune sanction n'a été imposée à ceux qui re‐
fusent de le faire. Dans son témoignage du 20 juin, M. Smith a dit:
« Sur l'avis de notre enquêteur indépendant, nous n'avons pas pu
imposer de sanctions. » Il parle vraisemblablement des personnes
qui n'ont pas participé. « On nous a dit que les exigences de la pro‐
cédure régulière n'étaient pas remplies. »

Puisque M. Smith en a parlé et qu'il a manifestement renoncé au
secret professionnel pour cette question, auriez-vous l'obligeance
d'en dire plus là‑dessus? En avez-vous discuté avec eux et leur
avez-vous dit qu'ils ne pouvaient pas les obliger à participer ou leur
imposer des sanctions à cause des exigences de la procédure régu‐
lière?

Me Danielle Robitaille: La réponse comprend deux volets, dont
un qui est visé par le secret professionnel ou l'invocation du secret
professionnel, mais je prends acte de ce que vous avez dit à propos
du témoignage entendu lors d'une réunion précédente. Je ne suis
pas ici pour donner mon avis juridique sur le bien-fondé de l'invo‐
cation du secret professionnel.

Il y a eu des discussions à ce sujet. Je ne suis pas autorisée à en
divulguer le contenu devant le Comité, sans directive de la prési‐
dente et du Comité. Il y a donc une partie de la réponse que je ne
peux pas donner à moins qu'on me donne l'ordre de le faire.
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Pour ce qui est de la deuxième partie de la réponse, ce que je di‐
rais et ce que le Comité doit comprendre selon moi, c'est que la
question des refus ne s'est pas cristallisée au cours de mon enquête.
C'est attribuable à la conclusion que j'ai tirée avec mon associé,
Alex Smith, et que mes collègues du cabinet ont appuyée, à savoir
que je ne devrais pas questionner les autres joueurs sans avoir préa‐
lablement obtenu la déclaration de la plaignante. J'avais besoin de
sa version des événements pour faire progresser mon enquête.

Lorsque les procédures criminelles ont pris fin, j'ai centré mes ef‐
forts sur mes échanges avec l'avocat de la plaignante dans le but
d'obtenir sa déclaration et d'être outillée pour faire progresser mon
enquête. Comme je l'ai indiqué dans ma déclaration liminaire, en
septembre 2020, après 18 mois d'efforts qui n'ont pas donné les ré‐
sultats que j'espérais, j'ai finalement mis fin à l'enquête sans m'op‐
poser à la réouverture du dossier plus tard — et, comme je l'ai dit,
nous en sommes maintenant là.

La présidente: Merci. Je pense que c'est assez de temps.

Nous avons dépassé le temps alloué, mais c'est comme cela.

Je demanderais à tout le monde d'être concis dans ses réponses
pour que nous puissions poser le plus de questions possible. Merci.

Je passe maintenant au Bloc québécois.

[Français]

Monsieur Lemire, vous avez la parole pour cinq minutes.

M. Sébastien Lemire: Je vous remercie, madame la présidente.

Madame Robitaille, je vous remercie beaucoup d'être avec nous.

Évidemment, nous aurions aimé pouvoir obtenir le rapport préli‐
minaire, mais nous comprenons les circonstances.

J'aimerais revenir à la base. Hockey Canada a mentionné au Co‐
mité qu'il n'avait pas retenu les services d'un avocat le 19 juin 2018
et que c'est seulement lorsque le résumé des allégations lui a été re‐
mis que des avocats ont été embauchés.

M. Glen McCurdie vous a donc contactée le 19 juin 2022. Quelle
heure était-il?

[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Madame la présidente, je n'ai pas noté
le moment précis où on a communiqué avec moi. Je crois que j'ai
eu ma première discussion avec M. McCurdie le matin, et il y a eu
une conférence téléphonique plus tard avec des cadres supérieurs
de Hockey Canada.

[Français]

M. Sébastien Lemire: C'est parfait. Cela me donne quand même
une bonne idée du moment.

Quel est le mandat qui vous a été confié précisément?

[Traduction]

Me Danielle Robitaille: À ce moment‑là, le 19, le mandat
consistait à donner des conseils préliminaires sur la marche à
suivre. J'ai mentionné, et Hockey Canada n'invoque pas le secret
professionnel à ce sujet, le fait que mon premier conseil était de
communiquer avec le service de police de London.

[Français]
M. Sébastien Lemire: Un avocat vous a-t-il également contactée

pour vous transmettre ce mandat? Généralement, les enquêteurs ne
peuvent pas incriminer leurs clients.

Le mandat vous a-t-il été transmis par Hockey Canada ou un
avocat a-t-il fait affaire avec vous?

[Traduction]
Me Danielle Robitaille: C'est une question intéressante. Glen

McCurdie a communiqué directement avec moi. Pour la gouverne
des personnes présentes, je peux dire qu'il n'est pas inhabituel
qu'une organisation communique directement avec un enquêteur,
tout comme il n'est pas inhabituel de recevoir l'appel d'un avocat
externe. C'est également une pratique courante.
● (1135)

[Français]
M. Sébastien Lemire: Je comprends que votre mandat a évolué.

En cours de route, des consignes vous ont-elles été données par un
avocat?

[Traduction]
Me Danielle Robitaille: Ce que je peux dire, c'est qu'après nos

discussions avec Hockey Canada le 19, on nous a demandé de me‐
ner une enquête indépendante.

[Français]
M. Sébastien Lemire: Votre mandat faisait-il aussi allusion à la

nature des mesures qui devaient être prises si Hockey Canada était
reconnu responsable de la situation qui nous occupe? Avez-vous eu
un mandat en ce sens?

[Traduction]
Me Danielle Robitaille: Je peux dire, comme je l'ai déjà fait,

que le mandat comportait deux volets. Le premier était de mener
l'enquête sur les manquements présumés au code de conduite et de
haute performance. Le deuxième consistait à signaler tous les pro‐
blèmes stratégiques ou systémiques observés pendant l'enquête
pour aider l'organisation à progresser.

[Français]
M. Sébastien Lemire: Le mandat ne se limite donc pas à sim‐

plement découvrir si les faits allégués sont avérés. Il s'agit aussi de
déterminer quelle était la responsabilité de Hockey Canada dans les
circonstances.

Est-ce bien cela?

[Traduction]
Me Danielle Robitaille: En effet.

[Français]
M. Sébastien Lemire: C'est parfait.

Qui a payé pour la tenue de l'enquête par Henein Hutchison
LLP?

[Traduction]
Me Danielle Robitaille: Hockey Canada.

[Français]
M. Sébastien Lemire: À partir de quels fonds? Le savez-vous?
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[Traduction]
Me Danielle Robitaille: Je n'en ai pas la moindre idée.

[Français]
M. Sébastien Lemire: Quelles sont les limites de votre enquête?

[Traduction]
Me Danielle Robitaille: Lorsque mon cabinet mène des en‐

quêtes indépendantes, il n'y a pas de limites. L'objectif consiste à
agir de manière indépendante et impartiale. Cela signifie que le
mandat doit explicitement mentionner l'indépendance par rapport à
l'organisation d'origine. Nous décidons des témoins à entendre, des
questions à poser et des conclusions à tirer. Nous n'accepterons ja‐
mais, moi y compris, de directives d'une organisation par rapport à
ce genre de mandat.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Au cours des quatre dernières années,
soit depuis que l'on vous a confié la première version de ce mandat,
avez-vous présenté un rapport à diverses instances?

D'abord, vous a-t-on demandé de présenter un rapport au conseil
d'administration de Hockey Canada?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Je ne pense pas que c'est couvert par le
secret professionnel. J'espère que le Comité comprend la situation
difficile dans laquelle je me trouve. Je peux dire que je n'ai jamais
comparu devant le conseil d'administration de Hockey Canada, tout
comme les autres personnes de mon cabinet.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Avez-vous discuté d'une éventuelle com‐
parution devant la Ligue canadienne de hockey?

Avez-vous fait rapport auprès de ses hauts dirigeants?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Je pense peut-être avoir besoin de la
traduction. Je suis vraiment désolée.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Avez-vous fait rapport à la Ligue cana‐
dienne de hockey?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Non, je ne me suis jamais présentée de‐
vant le conseil d'administration de la Ligue canadienne de hockey,
mais je devrais toutefois dire que je sais que Hockey Canada a
communiqué avec la Ligue canadienne de hockey à propos de cet
incident.
[Français]

M. Sébastien Lemire: On vous a formellement demandé de re‐
prendre votre enquête au cours des dernières semaines.

Est-ce exact?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Oui.
[Français]

M. Sébastien Lemire: On sait que l'enquête a été suspendue
parce que la police de London n'était pas allée au bout de son en‐
quête. On attendait visiblement la version de certains joueurs.

[Traduction]

La présidente: Vous avez 30 secondes.

[Français]

M. Sébastien Lemire: Le fait que ces gens s'en préoccupent
maintenant et qu'ils s'engagent dans cette enquête change-t-il
quelque chose à votre mandat?

Cela fait-il en sorte de la relancer et faudra-t-il, ici encore, at‐
tendre les conclusions de la police dans l'enquête qui vient d'être re‐
lancée pour que vous puissiez poursuivre correctement votre en‐
quête auprès des joueurs?

[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Je peux dire que mon enquête pro‐
gresse. Le service de police de London ne m'a pas demandé de ces‐
ser mes démarches ou d'interrompre mon enquête. Je suis en
contact avec les avocats des joueurs, et je m'attends à organiser des
rencontres sous peu.

[Français]

M. Sébastien Lemire: Le fait que la victime...

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, c'est la fin de...

[Français]

M. Sébastien Lemire: ... va collaborer à ce processus signifie-t-il
qu'elle va collaborer à votre enquête également?

[Traduction]

La présidente: Monsieur Lemire, je regrette, mais votre temps
est écoulé. Merci.

Je veux répéter encore une fois que les questions et les réponses
doivent être aussi concises que possible puisque nous ne pouvons
pas continuer de dépasser le temps alloué.

Bien. Nous avons maintenant Peter Julian, du NPD.

Vous avez six minutes, monsieur Julian.

● (1140)

[Français]

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Je vous
remercie beaucoup, madame la présidente.

[Traduction]

Merci, madame Robitaille. Nous sommes certainement
conscients que les questions que nous vous posons sont très pré‐
cises et qu'elles vous mettent parfois dans une situation délicate.

J'aimerais revenir à ce que vous avez dit à propos du 19 juin.
Vous avez dit que vous avez parlé avec Hockey Canada le matin et
affirmé que la situation devrait être signalée à la police. Ce sont des
allégations d'actes criminels graves, comme nous le savons tous.

Avez-vous dit le matin même qu'il faudrait signaler immédiate‐
ment la situation à la police?
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Me Danielle Robitaille: Je l'ai dit à M. Glen McCurdie, et je
dois mentionner qu'il ne s'est pas du tout opposé à ce conseil juri‐
dique pendant l'appel téléphonique. Ce qu'il m'a dit, c'est qu'il de‐
vait d'abord communiquer avec les cadres supérieurs.

M. Peter Julian: Vous savez peut-être que lorsque les représen‐
tants de Hockey Canada ont comparu devant nous le mois dernier,
ils ont affirmé avoir signalé l'incident à la police entre 18 et
19 heures ce soir‑là.

Savez-vous ce qui s'est fait entre le matin où vous avez recom‐
mandé de signaler immédiatement l'incident à la police et le mo‐
ment où Hockey Canada l'a finalement fait ce soir‑là?

Me Danielle Robitaille: Tout ce que je peux dire, c'est que je
sais que M. McCurdie a communiqué pendant ce temps‑là avec ses
collègues de Hockey Canada aux échelons supérieurs. Je ne peux
pas aider le Comité par rapport à ce qui s'est fait d'autre à l'interne.

M. Peter Julian: Êtes-vous au courant des échanges entre Ho‐
ckey Canada et la police de London après le 19 juin et jusqu'au
7 février 2019, lorsque la police a mis fin à son enquête?

Me Danielle Robitaille: Je peux dire aux membres du Comité
que je communiquais plutôt régulièrement, en tant qu'enquêtrice in‐
dépendante, avec la police de London à propos de l'avancement de
l'enquête criminelle puisque j'étais impatiente de faire progresser
ma propre enquête et que je voulais savoir à quel moment la police
allait terminer la sienne. J'ai donc communiqué avec le détective
chargé de l'enquête.

M. Peter Julian: Quand vous dites régulièrement... est‑ce
presque toutes les semaines, tous les mois?

Me Danielle Robitaille: Il a fallu un certain temps. Au départ, je
sais que les vacances d'été au service de police de London ont eu
une incidence sur l'échéancier. Je ne me souviens pas exactement
de la fréquence à laquelle je m'informais auprès du détective, mais
je dirais que je le faisais régulièrement.

M. Peter Julian: Et Hockey Canada communiquait également
avec la police de London, n'est‑ce pas?

Me Danielle Robitaille: Je ne suis pas certaine. Je menais ma
propre enquête indépendante.

M. Peter Julian: Je vois, merci.

Vous avez dit que vous avez questionné des entraîneurs et des
membres du personnel. Combien en avez-vous questionné?

Me Danielle Robitaille: On a invoqué le secret professionnel
pour ce qui est de la réponse à cette question. Je ne suis pas autorisé
à le révoquer au nom de Hockey Canada.

Si je ne m'abuse, on peut me donner l'ordre de répondre à la
question.

M. Peter Julian: Madame la présidente, nous connaissons déjà
le nombre de joueurs ayant participé et coopéré à l'enquête. J'estime
qu'il est approprié pour nous de savoir combien d'entraîneurs et de
membres du personnel ont participé.

La présidente: Oui. Je vais demander à la témoin de répondre à
la question.

Nous ne vous demandons pas les noms. Nous voulons seulement
connaître le nombre de personnes qui ont coopéré.

Me Danielle Robitaille: Si vous le permettez, madame la prési‐
dente...

M. Peter Julian: Pouvez-vous arrêter le chronomètre, madame
la présidente?

La présidente: Oui. C'est ce que je vais faire.
Me Danielle Robitaille: Sept.
M. Peter Julian: Ce chiffre comprend les entraîneurs et les

membres du personnel, n'est‑ce pas?
Me Danielle Robitaille: Oui.
M. Peter Julian: Quel est le nombre d'entraîneurs?
Me Danielle Robitaille: Je ne pourrai malheureusement pas ré‐

pondre.
M. Peter Julian: Est‑ce à défaut d'avoir l'information?
Me Danielle Robitaille: Je ne l'ai pas en mémoire.
M. Peter Julian: Je vois. Merci.

Je veux revenir à la question de la rémunération. Vous a‑t‑on déjà
dit que le fonds national d'équité servait à payer Henein Hutchison
pour mener l'enquête?

Me Danielle Robitaille: On n'a jamais discuté avec moi de la
source du financement pour payer mes honoraires.
● (1145)

M. Peter Julian: Et il n'a jamais été question du fonds national
d'équité en tant que source de financement, n'est‑ce pas?

Me Danielle Robitaille: Jamais.
M. Peter Julian: Bien.

Henein Hutchison offre des services d'enquête aux entreprises.
Votre site Web dit qu'il faut connaître la vérité. Le cabinet s'oc‐
cupe‑t‑il normalement des questions de non-conformité, pour assu‐
rer la conformité après l'enquête, afin que la société ou l'organisa‐
tion concernée suive les lignes directrices qui découlent de l'en‐
quête?

Me Danielle Robitaille: Cela peut faire partie d'un mandat qui
est habituellement établi au début de la démarche.

Si cela peut aider les membres du Comité, je dirais que d'un
point de vue empirique, cela arrive souvent dans les petits orga‐
nismes qui n'ont pas de services juridiques complets et l'infrastruc‐
ture nécessaire pour la phase de mise en œuvre d'un processus.

La présidente: Il vous reste 30 secondes.
M. Peter Julian: Je vous remercie.

Vous avez mentionné que l'enquête a été relancée. Est‑ce que
Hockey Canada vous a communiqué cela? Vous avez parlé d'une
série d'événements qui ont eu lieu avant la reprise de l'enquête. Qui
en a été l'instigateur? Est‑ce vous qui êtes allée voir les représen‐
tants de Hockey Canada pour leur dire que vous aviez obtenu la co‐
opération de la victime ou est‑ce Hockey Canada qui a communi‐
qué avec vous?

Me Danielle Robitaille: J'ai appris par le conseiller juridique ex‐
terne de Hockey Canada que la plaignante était prête à participer à
notre enquête. J'ai alors…

La présidente: Je vous remercie beaucoup. Je pense que le
temps imparti est écoulé depuis un bon moment.

J'ai tenu compte du temps pendant lequel les délibérations ont été
suspendues pour que la témoin puisse trouver les renseignements
nécessaires, monsieur Julian. Je vous ai donc redonné tout ce
temps.

La parole est maintenant aux conservateurs.

Monsieur Waugh, vous avez six minutes.



8 CHPC-40 26 juillet 2022

M. Kevin Waugh (Saskatoon—Grasswood, PCC): Non, en
fait, Mme Vecchio est l'intervenante suivante.

Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):
Bonjour, madame la présidente. Est‑ce que vous m'entendez?

La présidente: Oh, c'est vous, madame Vecchio. Je suis désolée.
Pour une raison quelconque, M. Waugh était l'intervenant suivant
sur ma liste.

Toutes mes excuses.
Mme Karen Vecchio: Il n'y a pas de problème. Comme nous

nous ressemblons beaucoup, je comprends très bien.
La présidente: C'est vrai. C'est la raison pour laquelle j'ai fait

cette erreur.
Mme Karen Vecchio: Oui. Il n'y a aucun problème.

Je vous remercie beaucoup.

Je vais passer directement à ma série de questions. On a indiqué
que des avocats représentant sept des membres de l'équipe natio‐
nale junior de hockey de 2018 n'ont jamais été invités à participer à
des entrevues ou à faire des déclarations.

Est‑ce exact, madame Robitaille?
Me Danielle Robitaille: Je suis désolée. J'ai beaucoup de diffi‐

culté à vous entendre.
Mme Karen Vecchio: D'accord.

Nous avons entendu dire que sept des membres de l'équipe natio‐
nale junior de hockey de 2018 n'ont jamais été invités à participer à
des entrevues ou à faire des déclarations. Est‑ce exact?

Me Danielle Robitaille: Il s'agissait en fait de neuf membres, et
c'est à la suite de ce que j'ai indiqué plus tôt. Je n'avais pas encore
la déclaration de la plaignante, et je n'étais pas prête à faire passer
des entrevues à ces joueurs sans avoir d'abord obtenu la version des
faits de la plaignante.

Mme Karen Vecchio: Je vous remercie beaucoup.

C'est donc ce que vous avez indiqué, à savoir que tant que vous
n'aviez pas eu d'entretien avec la plaignante, vous avez déci‐
dé — ou il a été décidé — que mener une enquête ou poser des
questions aux autres participants à l'affaire n'aurait aucun sens.

Pouvez-vous m'expliquer…? Une partie du problème, selon moi,
c'est que nous savons que ces personnes sont là, mais qu'elles n'ont
pas été interrogées. Vous avez décidé de ne pas les interroger.
Puisque la jeune femme refuse de témoigner, vous avez décidé de
ne pas entamer le processus avec ces jeunes hommes. Je présume
que, dans le cadre de ma question, j'aimerais connaître les raisons
de cette décision.

Me Danielle Robitaille: Je vous remercie.

Je ne pourrai pas répondre à cette question avec autant de détails
que je le pourrais si l'enquête était complète. Ce que je peux vous
dire, c'est que sur le fondement des renseignements que j'ai obtenus
à l'été 2018, c'est une conclusion d'enquête à laquelle je suis arri‐
vée. Je peux apporter deux précisions. Tout d'abord, j'ai conclu,
après l'été 2018, que je ne pouvais pas compléter ma recherche de
la vérité en l'absence d'une possibilité d'entendre la version des faits
de la plaignante. Je ne serais pas en mesure d'atteindre l'objectif fi‐
nal sans entendre son témoignage.

Mme Karen Vecchio: D'accord.

Me Danielle Robitaille: Deuxièmement, dans le cadre de l'appli‐
cation régulière de la loi, je ne pouvais pas interroger les joueurs
sans leur donner un préavis raisonnable des allégations formulées
contre eux. Ce sont vraiment ces deux préoccupations qui m'ont
poussée à prendre les mesures que j'ai prises.

Mme Karen Vecchio: Je comprends. Je présume que pour moi,
la recherche de la vérité signifie que lorsqu'une porte est fermée, il
faut chercher une fenêtre. Je suppose que si les intervenants de Ho‐
ckey Canada souhaitaient réellement s'attaquer au fait qu'il y a eu
une agression sexuelle présumée en juin 2018, ils auraient voulu
tout faire pour veiller à ce que tous les joueurs qui auraient pu être
responsables soient tenus responsables.

Je pense que ce sont là certaines de mes préoccupations.

L'une de mes autres préoccupations, c'est que certains de ces
joueurs, ou quiconque a pu être impliqué dans cette affaire, sont
peut-être maintenant entraîneurs. Ces jeunes hommes encadrent la
prochaine génération de jeunes joueurs de hockey, et je suis donc
très préoccupée par le fait que nous nous soyons en quelque sorte
retirés de cette affaire. Puisque la femme ne s'est pas manifestée,
ces jeunes hommes ne seront toujours pas tenus responsables, mais
ils peuvent tout de même afficher la feuille d'érable sur leur chan‐
dail. Je ne pense pas que ce soit…

Personnellement, je pense que les bons joueurs de hockey ne
sont pas tout ce dont nous avons besoin. Nous avons également be‐
soin de gens formidables à l'extérieur de la patinoire, et j'espère
vraiment que Hockey Canada en tiendra compte.

Lorsque vous avez communiqué avec les joueurs, je sais que cer‐
tains d'entre eux ont dit qu'ils n'étaient pas… Combien de temps
vous a‑t‑il fallu pour communiquer avec eux et pour obtenir des ré‐
ponses au début de votre enquête?

Et qu'en est‑il des autres joueurs avec lesquels vous n'aviez pas
communiqué? Pourquoi ne pas avoir communiqué avec tous les
joueurs en même temps? Pourquoi étiez-vous en communication
avec un certain nombre d'entre eux, mais pas avec les 19 joueurs?

Me Danielle Robitaille: Je vous remercie, madame la prési‐
dente, de me donner l'occasion d'apporter quelques éclaircisse‐
ments.

Tous les joueurs ont été contactés en même temps. En effet, le
26 juin, mon cabinet a envoyé une lettre à chaque joueur. Nous
avons reçu une bonne réponse de la part de la majorité d'entre eux
et nous avons commencé à organiser les entrevues.

Mme Karen Vecchio: Pouvez-vous m'expliquer ce que repré‐
sente une « bonne réponse »?
● (1150)

Me Danielle Robitaille: La majorité d'entre eux nous ont répon‐
du immédiatement pour fixer une entrevue. Certaines entrevues ont
été planifiées, mais annulées après le début de l'enquête menée par
le service de police de London.

Mme Karen Vecchio: Comme il s'agit de joueurs de la LCH qui
jouent pour Hockey Canada, avez-vous communiqué avec des en‐
traîneurs de cette ligue qui auraient pu être les entraîneurs de ces
joueurs à l'époque ou avez-vous communiqué avec une organisation
connexe?

Me Danielle Robitaille: Je sais que les représentants de Hockey
Canada ont été en communication avec ceux de la LCH au sujet de
notre enquête et des allégations.
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Mme Karen Vecchio: Selon ces renseignements, votre service
n'a jamais communiqué avec les représentants de la LCH pour les
informer que vous tentiez de mener une enquête et leur demander
comment obtenir la collaboration de toutes les personnes concer‐
nées. N'avez-vous rien fait de tel?

Me Danielle Robitaille: Au début de l'enquête de Henein Hut‐
chison, des discussions ont été menées au sujet de la collaboration
des joueurs à cette enquête. Toutefois, Hockey Canada revendique
le privilège du secret professionnel de l'avocat en ce qui concerne
ces discussions.

Mme Karen Vecchio: Encore une fois, ce renseignement est vi‐
sé par le privilège du secret professionnel de l'avocat.

Je présume que lorsque je considère la LCH, je cherche à tenir
les gens responsables...

La présidente: Il vous reste 30 secondes.
Mme Karen Vecchio: … et pas seulement à tenir les gens res‐

ponsables, mais à veiller à ce que, comme je l'ai dit, les meilleures
personnes deviennent les dirigeants de notre pays. Ces personnes
sont des guides. Pensez-vous qu'à l'heure actuelle, nous avons ren‐
du justice à tous les joueurs qui participent à Hockey Canada et à
tous les futurs joueurs de hockey au Canada?

Me Danielle Robitaille: Je ne suis pas certaine de bien com‐
prendre la question. Je peux vous dire que je me concentre entière‐
ment sur mon enquête déontologique.

Mme Karen Vecchio: Je vous remercie beaucoup.
La présidente: Je vous remercie.

La parole est maintenant aux libéraux pour six minutes. Nous en‐
tendrons d'abord Mme Hepfner.

Mme Lisa Hepfner (Hamilton Mountain, Lib.): Je vous re‐
mercie beaucoup, madame la présidente.

Madame Robitaille, je vous remercie de comparaître ici aujourd'‐
hui.

Je suis préoccupée par le même enjeu que ma collègue,
Mme Vecchio, à savoir que tout le processus s'est arrêté lorsque la
plaignante ne s'est pas sentie à l'aise de parler à qui que ce soit. J'ai‐
merais approfondir un peu cet enjeu.

Si un plaignant, pour de nombreuses bonnes raisons, ne se sent
pas à l'aise ou en sécurité de parler à une enquêteuse comme vous
ou à la police, à titre d'enquêteuse, que pensez-vous de cette situa‐
tion? Est‑il acceptable que nous abandonnions toute enquête appro‐
fondie parce qu'il n'y a pas de plainte officielle?

Me Danielle Robitaille: Je dirais que cela dépend de l'enquête,
et que chaque affaire révèle des faits différents. Dans ce cas‑ci, il ne
s'agissait pas d'une allégation simple. En effet, l'allégation était as‐
sez complexe et cette complexité a eu des répercussions sur les en‐
trevues que je devais mener.

Je ne veux pas en dire beaucoup plus pour les raisons que j'ai in‐
voquées plus tôt et le risque d'altérer l'objectivité de l'enquête, mais
je dirais qu'une enquête sur des violations à un code de conduite est
différente d'une recherche de renseignements pour un article, par
exemple, ou pour une publication dans un journal. Il existe des
obligations en matière d'application régulière de la loi et d'équité. Il
existe également des obligations visant à informer les témoins de
l'intimé qui seront interrogés des allégations soulevées contre eux.
Il ne s'agit donc pas simplement de franchir toutes les portes et

d'ouvrir toutes les fenêtres. Il existe une norme d'excellence en ce
qui concerne la façon de procéder dans le cadre de ces enquêtes.

Je comprends qu'il soit très frustrant pour les Canadiens que l'en‐
quête n'ait encore donné aucun résultat. Nous avons aussi observé
cela dans des affaires de violence sexuelle dans le secteur judi‐
ciaire. Tout ce que je peux affirmer, c'est que la justice prend du
temps. Mon enquête prend du temps, mais la justice et l'équité
prennent parfois du temps.

● (1155)

Mme Lisa Hepfner: La plaignante, ou la survivante dans ce
cas‑ci, a signé une entente de non-divulgation. Cela a‑t‑il joué un
rôle dans votre enquête? Si nous examinons cette entente de non-
divulgation, nous constatons qu'elle n'était pas censée parler à qui
que ce soit. Il n'y a aucune exclusion prévue pour la police ou les
enquêteurs. Cela aurait‑il pu jouer un rôle dans son hésitation à par‐
ler à quelqu'un?

Me Danielle Robitaille: Tout d'abord, je dois préciser que je n'ai
jamais vu ce document. Je sais que ce document est entré en jeu au
printemps dernier, et il n'aurait donc pas eu de répercussions sur les
difficultés que j'ai éprouvées pour obtenir sa version des événe‐
ments plus tôt dans la chronologie. Je n'ai pas participé aux négo‐
ciations liées à l'instance civile. Comme je l'ai indiqué, elle est prête
à participer à mon enquête et c'est ce qu'elle fait.

Mme Lisa Hepfner: Je vous remercie.

Puisque vous avez repris votre enquête, savez-vous combien de
joueurs, sur les 19 joueurs visés par cette affaire, accepteront de
vous parler et de participer à l'enquête?

Me Danielle Robitaille: Je crois savoir, madame la présidente,
qu'on a fait parvenir au Comité la correspondance d'un groupe de
huit avocats qui représentent huit des neuf joueurs que je n'ai pas
encore interrogés. Ils ont exprimé des préoccupations au sujet de
mon enquête, en particulier en ce qui concerne des commentaires
formulés par des politiciens et des membres de Hockey Canada. Ils
craignent que l'on ait jugé l'affaire à l'avance.

Je m'efforce de répondre à ces préoccupations et de les apaiser, et
j'espère qu'ils accepteront volontairement de participer à mon en‐
quête. Cependant, je dispose d'un outil supplémentaire, car Hockey
Canada m'a informée que si un joueur refusait de participer à mon
enquête, il serait banni à vie de Hockey Canada, et que cela serait
communiqué aux joueurs et au public.

Mme Lisa Hepfner: À titre d'éclaircissement… Il y a des réper‐
cussions cette fois‑ci si un joueur…

La présidente: Il vous reste 30 secondes.
Mme Lisa Hepfner: … ne participe pas à l'enquête.
Me Danielle Robitaille: C'est exact.
Mme Lisa Hepfner: D'après votre expérience de la conduite

d'enquête, y avait‑il quelque chose d'inhabituel dans cette enquête,
c'est‑à‑dire des paramètres, des attentes ou des directives inhabi‐
tuelles de la part de Hockey Canada qui, selon vous, diffèrent
quelque peu des autres enquêtes que vous avez menées?

Me Danielle Robitaille: Non.
La présidente: Je suis désolée. Cette réponse devra être donnée

à quelqu'un d'autre à un autre moment, car le temps imparti est
écoulé, et nous allons manquer de temps avant la fin de l'heure.
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J'ai deux autres intervenants sur la liste, soit M. Lemire, qui aura
deux minutes et demie et qui sera suivi de M. Julian, qui aura éga‐
lement deux minutes et demie. Ensuite, je mettrai fin à cette partie
de la séance.

Veuillez être concis.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Je vous remercie, madame la présidente.

Madame Robitaille, est-ce bien à votre enquête que la victime,
par l'entremise de son avocat, a dit récemment être prête à collabo‐
rer?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Était‑ce récemment? Oui.
[Français]

M. Sébastien Lemire: La première enquête que vous avez faite,
celle que M. Tom Renney mentionne comme étant un rapport préli‐
minaire, était-elle considérée à ce moment-là comme une enquête
complète?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: C'est une question intéressante.

À ce moment‑là, c'est‑à‑dire en septembre 2018, nous avons fait
état des questions stratégiques et systémiques qui avaient été soule‐
vées jusqu'à ce moment‑là dans le cadre de notre enquête. Il se peut
qu'une fois l'enquête disciplinaire terminée, d'autres questions stra‐
tégiques et systémiques émergent et qu'à titre d'enquêteuse indépen‐
dante, je souhaite les soulever auprès de Hockey Canada. Il se peut
que je fasse cela.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Vous avez donc été payée en sep‐
tembre 2018 comme si le rapport que vous aviez remis était final et
complet, parce que vous n'aviez pas le mandat d'aller plus loin et
que Hockey Canada était passé à autre chose, en fin de compte.

Est-ce bien cela?
● (1200)

[Traduction]
Me Danielle Robitaille: C'est exact...
La présidente: [Inaudible]
Me Danielle Robitaille: Je suis désolée, madame la présidente.
La présidente: Je suis désolée. Nous avons très peu de temps.

Veuillez donc être aussi concise que possible en répondant par oui
ou par non.

Me Danielle Robitaille: Je vous remercie, madame la prési‐
dente. Je veux être…

La présidente: Veuillez poursuivre, monsieur Lemire.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Vous avez donc été payée pour cette en‐
quête sur les événements allégués de 2018 comme si elle était fi‐
nale et complète jusqu'au moment où ces faits ont été rendus pu‐
blics.

Pourriez-vous me dire qui vous a par la suite demandé de re‐
prendre l'enquête à compter de 2022 et à quel moment cette per‐
sonne l'a fait?

[Traduction]
Me Danielle Robitaille: Un conseiller juridique externe m'a in‐

formée que la plaignante était prête à participer. J'ai communiqué
avec l'avocat général Sean Kelly et j'ai demandé des instructions
pour rouvrir mon enquête, et j'ai obtenu ces instructions.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Vous avez donc obtenu un nouveau man‐
dat.

Est-ce exact?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: C'est le même mandat, à savoir la re‐
cherche de la vérité.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Ce mandat a-t-il été modifié? Y a-t-il eu
des éléments nouveaux dans votre mandat?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Non.
[Français]

M. Sébastien Lemire: A-t-on communiqué avec les ligues cana‐
diennes de hockey, avec les équipes, pour contraindre les joueurs à
participer davantage à l'enquête?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Je ne pense pas que ce soit pertinent à
ce stade de leur carrière.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Avez-vous questionné le responsable de
la sécurité des joueurs, à l'hôtel, dans le cadre de votre enquête?
[Traduction]

Me Danielle Robitaille: Encore une fois, je veux être très pru‐
dente en ce qui concerne les détails de mon enquête. Je peux indi‐
quer que j'ai communiqué avec un certain nombre de témoins et
que j'ai obtenu un éventail de preuves.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Avez-vous communiqué avec M. David
Andrews, qui était président de la Ligue américaine de hockey au
moment où ces faits se sont produits?

Il nous a dit qu'il n'était pas au courant. Or, des joueurs faisaient
partie de la Ligue américaine de hockey.
[Traduction]

La présidente: C'est la fin de cette partie de la séance. Je vous
remercie.

Me Danielle Robitaille: Je n'ai jamais parlé à cette personne.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Je vous remercie.
[Traduction]

La présidente: Je suis désolée, mais le temps imparti pour la
question est écoulé.

La parole est à M. Julian. Il a deux minutes et demie. Je vous re‐
mercie.

M. Peter Julian: Je vous remercie, madame la présidente.
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Avez-vous entendu parler des allégations choquantes qui ont été
faites vers 2003? Encore une fois, il y a eu des allégations concer‐
nant une agression sexuelle en groupe. En avez-vous entendu parler
en même temps que nous tous, c'est‑à‑dire par les médias?

Me Danielle Robitaille: C'est exact.
M. Peter Julian: D'accord. Il n'y avait donc rien à l'interne avant

cela.
Me Danielle Robitaille: Non.
M. Peter Julian: Malheureusement, Hockey Canada a l'habitude

de ne pas donner suite aux recommandations. Nous pensons aux re‐
commandations contre la violence sexuelle qui étaient censées être
mises en place par Hockey Canada, mais qui n'ont pas été mises en
œuvre. Les recommandations liées à la lutte contre le racisme, qui
ont fait l'objet d'un engagement il y a quelques années, n'ont pas été
mises en œuvre non plus.

Vous préparez des recommandations pour un changement systé‐
mique au sein de Hockey Canada. Dans quelle mesure êtes-vous
convaincue que Hockey Canada suivra vos meilleurs conseils alors
que, dans le cas d'autres allégations choquantes et problèmes systé‐
miques, l'organisme a été incapable de le faire?

Me Danielle Robitaille: Je répondrai que je remplis les mandats
qu'on me demande de remplir. Dans ce cas‑ci, la mise en œuvre ou
la conformité ne faisait pas partie de mon mandat. Si on me deman‐
dait de superviser cette composante d'un mandat, je serais heureuse
de le faire.

Je pense qu'il revient au Comité de déterminer dans quelle me‐
sure on peut faire confiance à Hockey Canada en ce qui concerne la
mise en œuvre. Je ne pense pas qu'il soit approprié que je formule
des commentaires à cet égard.

M. Peter Julian: Avez-vous observé une mise en oeuvre? Vous
avez déposé un rapport provisoire qui s'attaquait à certains des pro‐
blèmes systémiques qui ont entièrement miné la confiance, à mon
avis, du public canadien à l'égard de Hockey Canada. L'organisme
a‑t‑il mis en œuvre l'une ou l'autre des recommandations que vous
avez formulées dans votre rapport provisoire?

Me Danielle Robitaille: Je peux dire que j'ai vu une certaine
mise en œuvre.

La présidente: Il vous reste 30 secondes.
M. Peter Julian: Qu'est‑ce qui a été mis en œuvre?
Me Danielle Robitaille: Certaines recommandations concernant

l'alcool ont été mises en œuvre.
M. Peter Julian: Mais les autres parties… Je comprends que

nous n'avons pas le rapport provisoire, et nous ne savons donc pas
dans quelle mesure vous avez fait d'autres recommandations, mais
même dans ce cas, ces recommandations n'ont pas été entièrement
mises en œuvre. Est‑ce exact?

Me Danielle Robitaille: Je pense qu'il s'agit d'une question pour
laquelle le secret professionnel de l'avocat a été invoqué, et je ne
suis donc pas autorisée à enfreindre ce privilège.

M. Peter Julian: Comment avez…
La présidente: Je vous remercie.

Cette partie de la séance est terminée. Je tiens à remercier la té‐
moin, Mme Robitaille, d'avoir comparu aujourd'hui. Le temps im‐
parti pour cette heure est maintenant écoulé, et nous allons donc
suspendre la séance pour passer à la prochaine partie avec la sous-
ministre et les représentants du ministère.

Je vous remercie beaucoup.
● (1205)

_____________________(Pause)_____________________

● (1210)

La présidente: La séance reprend. Conformément aux recom‐
mandations du comité permanent, la présente réunion concerne
l'implication de Hockey Canada dans une affaire d'allégations
d'agressions sexuelles commises en 2018.

Au cours de la prochaine heure, nous entendrons Michel Ruest,
directeur principal, Programmes, Direction générale de Sport
Canada, et Mme Isabelle Mondou, du ministère.

Monsieur Ruest, on vous a expressément demandé de compa‐
raître en remplacement de quelqu'un d'autre. Nous aimerions donc
vous donner six minutes pour faire une déclaration préliminaire, et
nous passerons ensuite aux questions.

Vous avez la parole.
[Français]

M. Michel Ruest (directeur principal, Programmes, Direction
générale de Sport Canada, ministère du Patrimoine canadien):
Je vous remercie, madame la présidente.

Bonjour, madame la présidente et estimés membres du Comité.

Je m'appelle Michel Ruest. Je suis le directeur principal de la di‐
vision des programmes de la Direction générale de Sport Canada du
ministère du Patrimoine canadien. J'occupe ce poste depuis l'au‐
tomne 2017.

Aujourd'hui, je suis accompagné de Mme Isabelle Mondou,
sous-ministre du Patrimoine canadien.

En tant que directeur de la division des programmes, je suis res‐
ponsable de la gestion des trois programmes de financement de
Sport Canada, soit le Programme d'aide aux athlètes, le Programme
d'accueil et le Programme de soutien au sport. Mon équipe est res‐
ponsable de l'interaction avec les organismes nationaux de sport fi‐
nancés par le gouvernement fédéral, dont Hockey Canada.

Tout d'abord, j'aimerais vous expliquer le processus par lequel
Sport Canada reçoit le signalement d'incidents de harcèlement,
d'abus et de discrimination et à quel moment il est devenu obliga‐
toire pour les organismes nationaux de sport de divulguer les inci‐
dents à Sport Canada.

Le processus de divulgation est entré en vigueur en juin 2018 à la
suite d'une annonce de la ministre des Sciences et des Sports de
l'époque, Mme Kirsty Duncan, concernant des mesures plus strictes
mises en place par Sport Canada visant à contrer les abus dans le
sport.

À compter de cette date, les organismes de sport financés par le
gouvernement fédéral devaient donc prendre toutes les mesures né‐
cessaires pour créer un environnement exempt de harcèlement,
d'abus ou de discrimination de quelque nature que ce soit.

Ils étaient notamment tenus de divulguer à Sport Canada tout in‐
cident de harcèlement, d'abus ou de discrimination. Ils devaient
prendre, dans leur cadre de gouvernance, des dispositions visant à
autoriser une tierce partie indépendante à traiter les cas de harcèle‐
ment et d'abus, et ils devaient fournir une formation obligatoire sur
le harcèlement et les abus à leurs membres.
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Les organismes sportifs désireux de recevoir des fonds fédéraux
étaient également tenus de se doter d'une politique officielle de lutte
contre le harcèlement et les abus.

Après l'annonce de ces exigences en 2018, les organismes de
sport financés par le gouvernement fédéral ont commencé à divul‐
guer à Sport Canada les incidents de harcèlement, d'abus ou de dis‐
crimination à partir de juin 2018.

Je vais maintenant prendre un moment pour vous décrire le pro‐
cessus de divulgation à Sport Canada. L'analyste de programme de
Sport Canada est informé par un organisme national de sport donné
qu'un incident s'est produit. Cette information est ensuite transmise
au gestionnaire dont relève l'analyste de programme, au directeur et
au directeur général. Elle est ensuite saisie dans un répertoire confi‐
dentiel, et les statistiques relatives au nombre de cas et sports impli‐
qués sont communiquées aux niveaux supérieurs.

À certaines occasions, il est arrivé que des allégations soient
communiquées par d'autres intervenants et à différents représen‐
tants du ministère. L'analyste de programme a alors fait les vérifica‐
tions nécessaires auprès de l'organisme visé afin de confirmer l'in‐
formation.

Le rôle de l'analyste de programmes est de s'assurer que les orga‐
nismes de sport financés par le gouvernement fédéral ont mis en
place les politiques appropriées et des processus indépendants.
Lorsqu'un incident est divulgué, il doit s'assurer que les organismes
appliquent leurs politiques internes et que les plaignants ont accès à
une tierce partie indépendante pour examiner les plaintes et mener
des enquêtes ou encore qu'ils soient dirigés vers les autorités com‐
pétentes, si cela est nécessaire.

Il est à noter que Sport Canada n'a ni le mandat ni l'autorité de
mener des enquêtes sur les incidents. Les divulgations comprennent
des renseignements minimaux et, conformément à la Loi sur la pro‐
tection des renseignements personnels, elles ne comprennent pas
les noms des personnes, à moins que ces dernières soient déjà
connues du public.

Je vous remercie, madame la présidente.

Nous sommes maintenant prêts à répondre aux questions.
● (1215)

[Traduction]
La présidente: Nous allons maintenant entamer les séries de

questions. Je vous remercie beaucoup.

Nous entamons une série de questions de six minutes, au cours
de laquelle nous entendrons d'abord les conservateurs. La parole est
à M. Nater.

Monsieur Nater, allez‑y.
M. John Nater (Perth—Wellington, PCC): Je vous remercie,

madame la présidente.

Les représentants de Hockey Canada affirment avoir avisé
Mme Nicole Mulligan le 26 juin. Est‑ce exact?

M. Michel Ruest: Oui, c'est exact.
M. John Nater: À quelle date avez-vous pris connaissance de

ces allégations?
M. Michel Ruest: Le même jour.

M. John Nater: Vous avez noté le processus selon lequel l'admi‐
nistrateur délégué et le directeur général seraient avisés. Ont‑ils été
avisés le même jour également?
[Français]

M. Michel Ruest: Selon la procédure, cela se fait habituellement
dans la même journée.
[Traduction]

M. John Nater: Qui d'autre, au sein de l'organisation, a été mis
au courant de ces allégations?
[Français]

M. Michel Ruest: Une fois le directeur général informé d'un cas,
nous communiquons les statistiques sur ce cas aux responsables des
échelons supérieurs. À ce moment, il s'agit alors de l'agente de pro‐
gramme, du directeur et du directeur général.
[Traduction]

M. John Nater: Le cabinet de la ministre a‑t‑il été mis au cou‐
rant de ces allégations?
[Français]

M. Michel Ruest: C'était probablement le cas, mais pas précisé‐
ment. L'information transmise aux responsables des échelons supé‐
rieurs comprend des statistiques sur les cas afin qu'ils soient au cou‐
rant de ce qui se passe dans le domaine sportif.
[Traduction]

M. John Nater: À ce moment‑là, la ministre de l'époque, Kirsty
Duncan, a fait une annonce. Deux semaines plus tard, ces alléga‐
tions ont été révélées, et personne au sein du ministère n'a jugé bon
d'informer la ministre ou le cabinet de la ministre de ces allégations
graves émanant de l'une des plus grandes organisations sportives
nationales? Personne n'a pensé que c'était nécessaire?
[Français]

M. Michel Ruest: Nous avons effectué les vérifications pour sa‐
voir si les autorités avaient été informées, si une tierce partie avait
été mise à la disposition de la présumée victime et si Hockey
Canada avait fourni cette information.

C'est ce que nous avons fait à ce moment.
[Traduction]

M. John Nater: Dans votre déclaration préliminaire, vous avez
souligné que vous êtes responsable du financement des pro‐
grammes, y compris le Programme de soutien aux organismes na‐
tionaux de sport et le Programme d'accueil de manifestations spor‐
tives. Vous avez été personnellement mise au courant de ces alléga‐
tions, n'est‑ce pas?

M. Michel Ruest: Oui.
M. John Nater: Lorsque 1,5 million de dollars ont été versés au

Programme de soutien aux organismes nationaux de sport et
50 000 $ au Programme d'accueil de manifestations sportives — et
je pourrais continuer —, à chaque moment, lorsque Hockey Canada
recevait des millions de dollars, vous étiez personnellement au cou‐
rant et vous n'avez pas signalé dans le processus que ces allégations
graves avaient été soulevées au sein de Sport Canada?
[Français]

M. Michel Ruest: Dans nos analyses de financement, c'est un
niveau de risque que nous prenons en considération.
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Par contre, étant donné que des enquêtes étaient en cours, il n'y
avait pas lieu, à ce moment, de restreindre ou de supprimer le finan‐
cement.
[Traduction]

M. John Nater: Vous n'avez donc pas jugé comme un risque im‐
portant le fait qu'une organisation soit sous le coup d'allégations
d'agressions sexuelles? Vous n'avez pas jugé que c'était un risque
suffisant pour le signaler chaque fois que l'une de ces décisions en
matière de financement était prise. Est‑ce bien ce que vous êtes en
train de dire?
[Français]

M. Michel Ruest: À ce moment, nous attendions les résultats de
l'enquête.
[Traduction]

M. John Nater: Avez-vous déjà fait un suivi auprès de Hockey
Canada, au cours de ce processus, au sujet des progrès de l'enquête?
[Français]

M. Michel Ruest: Nous parlons aux organisations de façon ré‐
gulière dans le cadre de notre collaboration et du processus de fi‐
nancement que nous leur offrons.

Je ne suis pas au courant de suivis particuliers effectués en ce
sens.
[Traduction]

M. John Nater: Cette allégation a donc été soulevée — vous en
avez été informés le 26 juin — et pendant quatre ans, pas une seule
fois vous ou votre organisation n'a fait de suivi auprès de Hockey
Canada au sujet de ces allégations. Est‑ce bien ce que vous me
dites? N'y a‑t‑il jamais eu de suivi avec Hockey Canada au sujet de
ces allégations?
[Français]

M. Michel Ruest: Les organismes font chaque année état de la
façon dont ils respectent les exigences établies en matière de finan‐
cement dans l'accord de contribution. C'est de cette façon que nous
effectuons nos vérifications.

Étant donné qu'il y avait des enquêtes en cours, une enquête cri‐
minelle et une enquête indépendante, nous en attendions les résul‐
tats avant de prendre des mesures.
[Traduction]

M. John Nater: Je trouve très troublant que vous ayez été mis
au courant de ces allégations en juin 2018. Hockey Canada a conti‐
nué de recevoir d'importants montants de financement malgré de
graves allégations criminelles d'agression sexuelle, et pas une seule
fois Sport Canada n'a fait de suivi avec Hockey Canada sur les pro‐
grès de l'enquête. Le cabinet de la ministre n'a pas non plus été in‐
formé.

Ces enjeux concernant Hockey Canada ont-ils été signalés dans
les documents de transition qui ont été préparés pour l'ancienne mi‐
nistre Duncan à l'intention du ministre Guilbeault et de la ministre
St‑Onge?
[Français]

M. Michel Ruest: Non, pas à ma connaissance.
[Traduction]

M. John Nater: Étiez-vous au courant de l'existence du fonds
national d'équité au sein de Hockey Canada?

● (1220)

[Français]
M. Michel Ruest: Nous étions au courant de l'existence de ce

fonds. Cependant, notre connaissance du fonds se limitait à ce que
l'on peut lire dans les états financiers de l'organisme.

À ce propos, la définition de ce fonds ne mentionne aucunement
les termes « allégations sexuelles » ou « poursuite pour abus ou
pour violences sexuelles ».
[Traduction]

M. John Nater: Nous savons maintenant que le paiement qui a
été effectué plus tôt cette année provenait du fonds national d'équi‐
té. Avez-vous fait un suivi auprès de Hockey Canada à ce mo‐
ment‑là pour savoir d'où venait cet argent?
[Français]

M. Michel Ruest: Oui.

En 2022, quand nous avons appris la teneur du règlement de la
poursuite, la première chose que nous avons faite a été de vérifier si
des fonds publics avaient été utilisés pour le paiement et pour cette
enquête.

Hockey Canada nous a dit, à ce moment, que ce n'était pas le cas,
mais nous avons tout de même retenu les services d'une firme
comptable indépendante...
[Traduction]

La présidente: Il vous reste 30 secondes.
[Français]
M. Michel Ruest: ... pour qu'une vérification financière soit faite à
ce propos.
[Traduction]

M. John Nater: Quand les résultats de cette vérification seront-
ils rendus publics?
[Français]

M. Michel Ruest: Cette vérification est en cours.

Les premières étapes ont été entreprises à la fin du mois de juin
et au début du mois de juillet. Nous nous attendons à recevoir des
résultats préliminaires à l'automne.
[Traduction]

M. John Nater: Je vous remercie, madame la présidente.
La présidente: Je vous remercie beaucoup, monsieur Nater.

La parole est maintenant à l'intervenant suivant pour les libéraux,
c'est‑à‑dire M. Louis.

Monsieur Louis, vous avez six minutes.
M. Tim Louis (Kitchener—Conestoga, Lib.): Je ne crois pas

être sur la liste des intervenants pour cette série de questions, ma‐
dame la présidente.

La présidente: C'est le nom que j'ai devant moi, à moins que
quelqu'un ait un autre nom. C'est le nom qu'on m'a donné.

M. Justin Vaive (greffier à la procédure): Madame la prési‐
dente, l'intervenant sera M. Bittle.

La présidente: Je vous remercie.

Monsieur Bittle, pouvez-vous utiliser les six minutes? Je vous re‐
mercie.
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M. Chris Bittle (St. Catharines, Lib.): Je vous remercie beau‐
coup, madame la présidente.

La ministre précédente, Mme Duncan, a été nommée ministre
des Sports en janvier 2018, je crois. Peut‑on dire qu'elle a fait de la
sécurité dans le sport une priorité dès sa nomination à titre de mi‐
nistre?

M. Michel Ruest: Oui, c'est ce qu'elle a fait.
M. Chris Bittle: Quelles mesures a‑t‑elle prises à la suite de sa

nomination à titre de ministre en janvier 2018?
[Français]

M. Michel Ruest: Elle a fait de nombreuses annonces, mais elle
a aussi mis en vigueur de nouvelles exigences pour permettre qu'un
système sportif plus sécuritaire soit établi au Canada, et ce, en obli‐
geant les organisations à donner accès aux plaignants à une tierce
partie, en offrant, si cela est nécessaire, de la formation aux
membres de leurs organisations et en divulguant les incidents à
Sport Canada aussitôt qu'ils ont lieu pour que Sport Canada soit au
courant de la situation.
[Traduction]

M. Chris Bittle: Je vous remercie beaucoup.

Quelles mesures liées à la sécurité dans le sport existaient avant
la nomination de Mme Duncan à titre de ministre des Sports?
[Français]

M. Michel Ruest: Depuis longtemps, les organisations sportives
au Canada doivent avoir une politique sur la sécurité dans le sport.
C'était exigé, je pense, depuis les années 1990, mais après l'arrivée
de Mme Duncan, nous avons resserré les exigences. Depuis ce
temps, nous avons aussi mis en œuvre plusieurs initiatives qui
concernent la sécurité dans le sport. C'est pratiquement un crescen‐
do depuis 2018. Il est bien évident que c'est une priorité du gouver‐
nement.
[Traduction]

M. Chris Bittle: Pourriez-vous, s'il vous plaît, discuter de cer‐
taines des priorités que la ministre Duncan a établies et des change‐
ments qui ont été apportés pendant la durée de son mandat de mi‐
nistre des Sports?
[Français]

M. Michel Ruest: L'exigence de divulguer les incidents, d'offrir
de la formation et de donner accès à une tierce partie était d'une im‐
portance majeure dans l'annonce qu'elle a faite pendant sa première
année en tant que ministre.

Nous nous sommes ensuite employés à mettre ces exigences en
vigueur et à les incorporer à nos accords de contribution. C'est
maintenant une partie essentielle de ce que nous faisons avec les or‐
ganisations.
[Traduction]

Mme Isabelle Mondou (sous-ministre, ministère du Patri‐
moine canadien): Madame la présidente, puis‑je ajouter quelques
points pour étoffer la réponse?

Le travail ne s'est pas arrêté après 2018. La ministre a pris
d'autres mesures par la suite. L'une d'entre elles a été de soutenir fi‐
nancièrement l'Association canadienne des entraîneurs pour qu'elle
élabore un code de conduite qui est devenu le code de conduite uni‐
versel, et notre accord de contribution exige maintenant que chaque
organisation adopte ce code. Ce code énonce clairement les attentes

en matière de sécurité dans le sport pour chaque organisation. C'est
donc une autre chose à laquelle la ministre a apporté un soutien fi‐
nancier.

Je tiens également à souligner qu'à l'époque, elle a eu une discus‐
sion avec les intervenants du secteur du sport à l'échelle nationale.
Au cours de ces discussions, un autre élément a été jugé nécessaire
et la ministre a donc lancé sa mise en oeuvre. Il s'agit de l'établisse‐
ment d'une autre tierce partie indépendante. Mon collègue a parlé
de la possibilité pour chaque organisation d'avoir recours à une
tierce partie, mais à l'époque, la ministre a créé la possibilité d'ajou‐
ter un autre organisme qui agirait à titre de tierce partie indépen‐
dante de l'organisation, car les athlètes nous ont dit qu'ils ne fai‐
saient pas toujours confiance à la tierce partie interne.

Cet organisme a donc été créé et le ministre Guilbeault, le mi‐
nistre à l'époque, en a fait l'annonce au cours de l'été 2021. Il est
entré en fonction en juin de cette année à titre d'organisme auquel
chaque organisation peut désormais soumettre les cas qui font appel
à une tierce partie. La ministre actuelle a indiqué qu'elle voulait
rendre cela obligatoire pour toutes les organisations. Cela fait donc
partie d'un ensemble de mesures améliorées.

J'aimerais également mentionner que la ministre St‑Onge — et
elle vous en parlera aussi — a annoncé en juin qu'elle allait exami‐
ner l'accord de contribution et voir ce que nous pourrions y ajouter
afin d'augmenter les signalements. Cela comprendra la gouver‐
nance, la reddition de comptes et un meilleur suivi en ce qui
concerne la sécurité dans le sport.

Je vous remercie.
● (1225)

M. Chris Bittle: Je vous remercie.

Quelles structures législatives existent au Canada pour réglemen‐
ter ces organisations sportives ou ces organisations privées?
[Français]

M. Michel Ruest: La Loi canadienne sur les organisations à but
non lucratif, qui est gérée par Industrie Canada, est le dispositif lé‐
gislatif qui définit les normes pour les organisations à but non lu‐
cratif.
[Traduction]

M. Chris Bittle: N'y a‑t‑il rien qui serait expressément lié à
Sport Canada et à sa capacité de réglementer, diriger et contrôler
ces organisations, sauf en ce qui concerne les ententes de finance‐
ment?
[Français]

M. Michel Ruest: La relation que nous avons avec ces organisa‐
tions est une relation de bailleur de fonds. C'est le pouvoir du gou‐
vernement fédéral de dépenser. Cette relation est encadrée par les
exigences incluses dans les accords de contribution que nous avons
avec les organisations.

En ce qui concerne le pouvoir de la ministre, cette dernière peut
faire des vérifications financières relativement au financement qui
est offert et aux exigences qui sont incluses dans les accords de
contribution. Il se limite à cela.
[Traduction]

M. Chris Bittle: En ce qui concerne…
La présidente: Il vous reste 30 secondes.
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M. Chris Bittle: En ce qui concerne les actions de la ministre
actuelle et la demande ou l'ordonnance d'une vérification, cela re‐
présentait‑il l'étendue de son pouvoir d'agir dans ce cas particulier?

M. Michel Ruest: Oui, et nous avons agi rapidement pour nous
assurer qu'aucun financement public n'a servi au règlement de cette
affaire, et cette vérification est en cours.

M. Chris Bittle: Je vous remercie beaucoup.
La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Nous entamons maintenant la troisième série de questions de six
minutes. Nous entendrons d'abord M. Lemire, du Bloc québécois. Il
a six minutes.

M. Justin Vaive: Madame la présidente, c'est Mme Larouche qui
sera l'intervenante du Bloc.

La présidente: Je vous remercie.

Madame Larouche, vous avez la parole.
[Français]

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Monsieur Ruest et
madame Mondou, je vous remercie d'être ici aujourd'hui.

J'ai bien écouté vos propos lors de vos remarques préliminaires
et lorsque vous avez répondu aux questions posées lors des deux
premiers tours de questions.

Ce qui m'avait frappée en juin dernier, lorsque les représentants
de Hockey Canada ont comparu devant le Comité, c'était leur
manque de compassion. Ils parlaient du viol comme quelque chose
de banal, comme il y en a ailleurs dans la société, et cela m'avait
vraiment frappée.

Dans vos témoignages, ce qui me frappe, c'est la lenteur à réagir
de même que les coïncidences entre la publication d'information,
qui n'a été faite que cette année, et les mesures qui commencent à
être prises alors que nous avons été mis au courant de certaines
choses.

Selon ce que vous dites, des mesures ont été mises en place de‐
puis 2018. Vous dites que cela avance, mais je suis frappée par la
lenteur de ces mesures.

Revenons aux cas d'agression dans la société et à la banalisation.
Pourriez-vous me dire combien d'incidents de ce genre ont été si‐
gnalés à Sport Canada en 2018, en 2019, en 2020, en 2021, et
même cette année?

Lors de leurs remarques, en juin dernier, les représentants de Ho‐
ckey Canada parlaient d'environ deux incidents par année.

Est-ce exact?
M. Michel Ruest: Parlez-vous de Hockey Canada?
Mme Andréanne Larouche: Oui, c'est ce que les représentants

de Hockey Canada nous ont dit en juin dernier.

Ce chiffre semble-t-il exact?

Est-ce un chiffre dont vous avez aussi entendu parler pour les an‐
nées 2018, 2019, 2020, 2021, de même que pour cette année?

M. Michel Ruest: Comme je l'ai expliqué dans mon discours
d'ouverture, nous saisissons cette information dans un répertoire
confidentiel chaque fois que cela est divulgué à Sport Canada.
Nous pouvons présentement voir qu'il y a huit cas dans ce réper‐
toire depuis que nous avons commencé à saisir des données.

Si vous faites le calcul sur quatre années, cela donne à peu près
cela.

● (1230)

Mme Andréanne Larouche: En 2018, au cours des jours qui
ont suivi l'incident, M. Tom Renney, de Hockey Canada, affirme
avoir avisé Sport Canada des allégations qui visaient les joueurs de
l'équipe nationale de hockey junior de 2017‑2018.

De son côté, la ministre des Sports, Mme Pascale St‑Onge, a af‐
firmé qu'elle avait été informée pour la première fois le
24 mai 2022 des allégations sexuelles visant des joueurs de l'édi‐
tion 2017‑2018.

Les allégations ont été faites en 2017‑2018. Vous dites que le mi‐
nistère a été mis au courant. Cependant, la ministre nous dit qu'elle
a été informée seulement le 24 mai 2022. Qu'est-ce que cela nous
dit à propos de la transmission de l'information dans votre ministère
et de sa réaction?

Tout à l'heure, madame Mondou, vous avez parlé du code de dé‐
ontologie et du fait que cela n'était pas une exigence pour ce qui est
du financement. Vous dites avoir resserré les exigences et vouloir
davantage de règles et de sécurité dans le sport. Toutefois, malgré
ce que vous saviez, il aura fallu la divulgation publique de l'inci‐
dent au printemps dernier, en mai ou en juin, pour que, finalement,
la ministre agisse et décide de suspendre le financement.

Qu'en est-il du sentiment de sécurité des parents? Dans ma cir‐
conscription, il y a un entraîneur de hockey qui est l'un de ceux qui
ont élevé la voix pour dire l'inquiétude des parents après avoir pris
connaissance de l'incident et de la chronologie de l'événement.

Mme Isabelle Mondou: Tout d'abord, je vais reprendre quelques
éléments de votre question précédente.

Vous avez tout à fait raison de dire que les faits allégués sont ab‐
solument horribles. C'est comme cela que nous les ressentons à
Sport Canada et c'est pour cela que des mesures ont été prises en
2018.

Ensuite, je voudrais revenir sur la rapidité à laquelle les choses
avancent.

Nous voudrions évidemment toujours que les choses avancent
plus rapidement. Cela ne semble peut-être pas être le cas, mais de
gros morceaux se sont ajoutés au mécanisme de traitement des
plaintes, notamment l'amélioration du code de déontologie et la
mise en place d'un mécanisme de plainte indépendant depuis 2018.

J'en viens à votre question quant aux faits. Selon ceux qui ont été
révélés en 2018, une enquête policière était en cours. Sport Canada
n'a pas les moyens d'enquêter sur l'évolution de l'enquête policière
et ce n'est pas son rôle. Nous nous attendons à ce que les orga‐
nismes nous tiennent au courant des faits nouveaux, qui sont censés
figurer dans les rapports annuels.

Cependant, la ministre a récemment pris connaissance d'un nou‐
vel élément. Hockey Canada a communiqué à Sport Canada, le
24 mai dernier, qu'il y avait eu d'autres faits nouveaux dont nous
n'étions pas au courant. Il y a notamment eu un règlement hors cour
et l'arrêt de l'enquête policière. Hockey Canada ne nous en avait pas
fait part avant le 24 mai. C'était donc nouveau pour Sport Canada.
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Sport Canada savait qu'une enquête policière était en cours. Les
enquêtes policières peuvent parfois s'étendre sur quelques années,
et il n'était donc pas surprenant pour Sport Canada que l'enquête
soit toujours en cours. Toutefois, ce qui nous a surpris, c'est que
nous n'avons aucunement eu vent des faits nouveaux depuis.

Mme Andréanne Larouche: Vous avez parlé du fonds appa‐
remment réservé aux poursuites en justice en cas d'agressions
sexuelles.

Vous avez dit ne pas être au courant du fait que ce fonds compor‐
tait des particularités liées aux agressions sexuelles. Cependant, si
nous nous fions aux états financiers, vous n'avez rien noté à ce sujet
qui clarifiait ce point.

Mme Isabelle Mondou: Cela nous fera plaisir de vous fournir le
texte exact figurant dans le rapport annuel. Il fait vraiment mention
d'un fonds d'indemnisation. Au hockey, il y a parfois des blessures.
Or, le texte en question fait mention d'un fonds d'indemnisation en
cas de poursuites relatives aux blessures liées au hockey. Selon
nous, cela est tout à fait raisonnable.

C'est ce que nous avons vu dans le rapport annuel. Il n'était aucu‐
nement question d'allégations sexuelles ou de quoi que ce soit
d'autre.

Cela nous fera plaisir de vous transmettre le texte en question.
Mme Andréanne Larouche: Au fil des ans, aucun suivi n'a-t-il

été assuré?

J'essaie de comprendre.

Vous nous dites que vous laissez l'enquête suivre son cours. J'ai‐
merais tout de même revenir sur le type de suivi effectué pendant
l'enquête. Quel type de suivi y a-t-il?

Il y a ces cas d'agressions et vous êtes au courant des allégations.
Qu'en est-il du suivi que vous avez assuré au fil des ans? L'enquête
s'est tout de même déroulée sur quatre ans. Les choses peuvent évo‐
luer pendant une telle période.

Mme Isabelle Mondou: Comme mon collègue l'a mentionné, en
théorie, les organismes ont maintenant l'obligation de nous signaler
les cas d'agressions sexuelles. Aurions-nous pu être plus proactifs
en leur demandant s'ils avaient quelque chose de nouveau? Nous
aurions peut-être pu le faire. Toutefois, ils ont effectivement l'obli‐
gation de communiquer avec nous, parce que c'est eux qui pos‐
sèdent l'information. Lorsqu'il y a de nouveaux éléments, c'est à
eux de communiquer avec nous.

Il se peut que, dans l'avenir, de nouvelles obligations soient ajou‐
tées dans les ententes afin que le niveau de divulgation attendu des
organismes soit encore plus précis. Cela fait partie des mesures que
la ministre St-Onge a annoncées.
[Traduction]

La présidente: Je vous remercie beaucoup. Le temps imparti à
cette série de questions est écoulé, madame Larouche.

L'intervenant suivant est M. Julian. Il a six minutes.

Monsieur Julian, vous avez la parole.
● (1235)

[Français]
M. Peter Julian: Je vous remercie beaucoup, madame la prési‐

dente.

J'ai de plus en plus l'impression que Sport Canada a failli à sa
tâche pour ce qui est de protéger des athlètes et d'autres victimes. Je
dois dire que les gens sont de plus en plus frustrés et que le public
canadien perd de plus en plus confiance.

Monsieur Ruest, vous avez dit tout à l'heure que le personnel du
bureau de la ministre des Sports avait probablement été informé
après que les allégations d'agressions sexuelles collectives ont été
communiquées à Sport Canada.

Au bureau de la ministre, qui a été informé?
M. Michel Ruest: Je n'ai pas la réponse à cette question.

La façon de signaler les cas à Sport Canada est la suivante: c'est
d'abord l'agent qui informe le directeur général, puis des statistiques
sont fournies aux responsables des échelons supérieurs. Je ne peux
donc pas faire de suppositions quant aux discussions qui auraient eu
lieu sur ce plan.

M. Peter Julian: Qui devrions-nous faire comparaître devant le
Comité pour répondre à cette question? Qui devrait savoir quelle
personne a informé le personnel du bureau de la ministre?

Mme Isabelle Mondou: Je n'étais pas en fonction à l'époque.
Toutefois, ce que je comprends du témoignage de mon collègue est
la chose suivante.
[Traduction]

Ce que je comprends, c'est que ce qui a été communiqué au bu‐
reau de la ministre, ce sont les données sur le nombre de cas qui
avaient été signalés, et pas nécessairement les détails de ces cas.
C'est ce que j'ai compris du témoignage de mon collègue.
[Français]

M. Peter Julian: Il a dit que le personnel du bureau de la mi‐
nistre avait probablement été informé.

Il serait bon de savoir qui en a été informé. Si vous n'êtes pas ca‐
pable de répondre à ces questions aujourd'hui, le Comité aimerait
obtenir les réponses au cours des prochains jours.

La deuxième question que j'aimerais poser porte sur les cas
d'agressions sexuelles. Il y a eu beaucoup de victimes. C'est très sé‐
rieux. À l'heure actuelle, toutes les organisations de sport nationales
sont censées avoir mis en place un programme pour contrer le har‐
cèlement, y compris un responsable indépendant pour le traitement
des plaintes ainsi qu'un processus indépendant auquel les personnes
peuvent s'adresser en cas d'abus.

Combien de ces organisations nationales ont mis en place tous
ces éléments?

M. Michel Ruest: C'est une condition liée au processus de finan‐
cement. L'ensemble des organisations doivent donc en faire rapport
annuellement.

Dernièrement, nous avons commencé à procéder à une validation
pour voir quel est le véritable état de la situation. Nous devrions
avoir des résultats un peu plus tard cette année, mais...

M. Peter Julian: Vous ne le savez donc pas. Vous ne savez pas
combien d'organisations nationales ont...

M. Michel Ruest: Non.
M. Peter Julian: Cela fait 20 ans...
M. Michel Ruest: L'ensemble des organisations doivent avoir

mis cela en place pour obtenir du financement.
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M. Peter Julian: Je sais qu'elles le devraient. Toutefois, vous
êtes en train de me dire que vous attendez de vérifier si elles ont
mis cela en place.

M. Michel Ruest: Non, ce que je dis, c'est qu'elles doivent avoir
ces éléments en place pour recevoir du financement et que nous
lançons une validation pour voir s'il est possible de faire encore
mieux et s'il y a des lacunes dans la mise en oeuvre de ces mesures.

M. Peter Julian: Vous êtes en train de nous dire que les 60 orga‐
nisations ont toutes mis en place ces programmes comprenant un
responsable indépendant pour le traitement des plaintes ainsi qu'un
processus indépendant pour contrer le harcèlement.

Est-ce bien cela?
M. Michel Ruest: L'exigence énoncée dans nos accords de

contribution porte sur le fait que les plaignants doivent avoir accès
à une tierce partie pour l'examen des plaintes et la conduite des en‐
quêtes, au besoin. C'est cette exigence que nous regardons.

M. Peter Julian: Je comprends l'exigence. Or, je suis en train de
demander comment Sport Canada s'y prend pour le vérifier.

Une organisation peut dire qu'elle a mis tout cela en place. Ce‐
pendant, on le voit avec Hockey Canada: à plusieurs reprises, cette
organisation a failli à sa tâche.

Comment Sport Canada a-t-il pu vérifier que toutes ces organisa‐
tions avaient mis en place tout ce qui était requis pour le finance‐
ment?

M. Michel Ruest: Les organisations ont ces mécanismes en
place.

Sont-ils aussi efficaces qu'ils devraient l'être? C'est ce sur quoi
nous allons nous pencher.

M. Peter Julian: Ce n'était pas ma question.

Ma question est très simple. Comment Sport Canada vérifie-t-il
que tous ces éléments ont été mis en place?

M. Michel Ruest: Les organismes font rapport annuellement sur
les exigences de l'accord de contribution.

M. Peter Julian: Vous ne faites pas de vérification. Voilà mon
point.

Si l'organisation dit qu'elle a fait tout ce qu'il faut pour obtenir le
financement, cela suffit. Il n'y a pas de processus de vérification de
la part de Sport Canada.

Est-ce exact?
M. Michel Ruest: C'est ce que nous sommes en train de mettre

en place.
M. Peter Julian: D'accord.

Je pense que c'est justement cela, le problème.
● (1240)

[Traduction]

Je pense qu'il est juste de dire que les Canadiens ont perdu
confiance. Ils ne font plus confiance à Hockey Canada. Ils font de
moins en moins confiance à Sport Canada, car nous ne voyons pas
le type de suivi minutieux qui signifierait que ces politiques qui
sont mises en place ne se limitent pas aux belles paroles. C'est la
raison pour laquelle nous voyons le nombre de victimes qui se sont
manifestées.

Nous le voyons certainement dans le cas des 300 gymnastes.
Nous le constatons avec les deux douzaines d'universitaires qui ont
écrit à notre comité aujourd'hui pour nous dire qu'il faut apporter
des changements fondamentaux afin de protéger les athlètes et les
autres victimes de violence et d'agressions sexuelles.

Nous observons une réaction de la part du public canadien, et je
trouve profondément troublant de constater qu'on n'a pas effectué
de suivi transparent dans une affaire d'agression sexuelle grave.
Comme l'a dit M. Nater, Hockey Canada a continué de recevoir du
financement.

Pourquoi n'avez vous pas mis en œuvre des politiques pour
veiller à ce que le financement fasse obligatoirement l'objet de véri‐
fications pour s'assurer que chacune des organisations sportives na‐
tionales adhère à ces pratiques?

La présidente: Je vous remercie.

Je pense qu'il ne reste plus assez de temps pour entendre la ré‐
ponse. Quelqu'un voudra peut-être y donner suite lors de la pro‐
chaine série de questions.

Nous entamons maintenant la deuxième série de questions. Il
s'agit d'une série de questions de cinq minutes. Nous entendrons
d'abord les conservateurs et la parole est à M. Waugh.

Monsieur Waugh, vous avez cinq minutes.

M. Kevin Waugh: Je vous remercie, madame la présidente.

J'aimerais d'abord parler de votre mécanisme « équitable pour
tous ». Eh bien, il ne l'est pas.

Hockey Canada a beaucoup d'argent. L'organisation a probable‐
ment versé des centaines de milliers de dollars à Henein Hutchison
LLP pour cette enquête. Je peux vous dire que lorsqu'il s'agit du ju‐
do, de la lutte et d'autres sports, les règles du jeu ne sont pas équi‐
tables.

Le mois dernier, on nous a informés que 47 plaintes avaient été
déposées auprès des ONS en date de juin 2022. Lorsque Sport
Canada examine ces recommandations, comment cela peut‑il être
équitable? Hockey Canada, le soccer, le basket-ball, la natation et
d'autres sports ont plus de réserves que tous les autres sports. Com‐
ment pouvez-vous comparaître ici et nous dire que ce sont des
règles du jeu équitables? Ce n'est certainement pas le cas. Aucune
tierce partie ne peut payer pour une enquête pour la balle molle ou
la lutte. C'est une faille du gouvernement fédéral. Je peux le consta‐
ter, et vous aussi.

Comment pouvons-nous protéger les autres sports qui ne font pas
partie des huit ou neuf sports de premier plan au pays?

Mme Isabelle Mondou: Si vous me le permettez, je répondrai à
votre question en mentionnant quelques points. Tout d'abord, Sport
Canada accorde un certain soutien financier pour la sécurité dans
les sports, afin d'aider ces tierces parties à uniformiser les règles du
jeu. Une partie des budgets de 2018 et 2019 prévoyait un peu
d'argent supplémentaire pour soutenir la sécurité dans le sport, afin
de financer certaines de ces organisations, ainsi que la forma‐
tion, etc.
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En 2018, la première exigence était d'établir cette tierce partie, et
certains fonds ont été autorisés pour favoriser cette démarche. La
deuxième étape que je dois mentionner — et cela répondra peut-
être en partie à la question de M. Julian —, c'est que depuis le bud‐
get 2022, 18 millions de dollars ont été accordés à une tierce partie
indépendante dans le domaine du sport, de sorte que ce n'est plus
l'organisation qui mènera ces enquêtes. Pour répondre en partie à
votre question, il s'agira d'une autre tierce partie indépendante. Ce
sont les efforts liés au renforcement des mesures qui sont en cours.

J'espère avoir répondu à votre question.
M. Kevin Waugh: Oui, un peu.

Glen McCurdie a écrit à Hockey Canada le jour où il a parlé à
votre analyste principale des programmes, Nicole Mulligan. À la
fin de son courriel à Hockey Canada, il a dit que Nicole Mulligan
l'avait remercié d'avoir pris le temps de les informer et qu'elle avait
affirmé avoir réglé tous les points avec les mesures qu'elles avaient
prises à ce jour. Elle les également félicités pour leur diligence.

C'était le 26 juin 2018. C'est ridicule, car ces renseignements ont
seulement été révélés quatre ans plus tard, et seulement parce qu'un
journaliste les a découverts à la suite de ses recherches et les a pu‐
bliés en avril 2022. Autrement, je pense que nous ne serions même
pas réunis ici aujourd'hui.

Comment votre ministère peut‑il avoir réglé tous les éléments de
ce qui s'est passé, comme nous le savons maintenant, avec Hockey
Canada il y a quatre ans? Comment pouvez-vous me donner une ré‐
ponse claire à ce sujet?

Mme Isabelle Mondou: Je ne vais pas commenter les souvenirs
de l'individu qui a eu cette conversation. Manifestement, c'est ce
dont il se souvient et c'est la façon dont il s'est senti à la suite de
cette rencontre. Cependant, ce que je peux dire, c'est que la nou‐
velle mesure d'application de la ministre de l'époque, Mme Duncan,
exigeait qu'une enquête sérieuse soit menée par une tierce partie.

Dans ce cas‑là, on a informé Sport Canada que l'affaire avait été
transmise à la GRC et que certains rapports seraient produits, ce qui
a été fait. À l'époque, on a également mentionné qu'on allait fournir
un soutien aux victimes et retenir les services d'une tierce partie in‐
dépendante en plus de l'enquête menée par la GRC.

Pour répondre à votre question — et à celle de M. Julian aussi, je
pense — de savoir pourquoi le financement ne s'arrête pas pour le
moment, on souhaite que ces organisations révèlent cette affaire.
On veut que ces organisations prennent des mesures à cet égard. On
veut éviter qu'elles tentent de cacher une affaire parce qu'elles ne
veulent pas qu'on puisse établir leur responsabilité. Toutes les orga‐
nisations qui disposent d'un mécanisme économique, que ce soit
dans le secteur public ou le secteur privé, ont un mécanisme en
place, car elles veulent que les gens, lorsqu'une affaire se pro‐
duit — et on espère que cela n'arrivera jamais — signalent les faits.
Ce n'est donc pas le moment de cesser le financement, car on veut
que ces organisations fassent le nécessaire et qu'elles mènent des
enquêtes au sujet de ces affaires.

Ce qui a été différent le 24 mai, c'est que nous avons appris que
ce n'est pas vraiment ce qu'avait fait l'organisation en question, et
c'est la raison pour laquelle la ministre de l'époque a cessé le finan‐
cement et imposé trois conditions. La première était la vérification,
mais elle a également dit qu'elle voulait que l'organisation accepte
la participation de la tierce partie indépendante.

● (1245)

La présidente: Il vous reste 20 secondes.
Mme Isabelle Mondou: Oui.
M. Kevin Waugh: Oui, le BCIS.

Je dirai cependant qu'on n'a pas fait de suivi à cet égard. Il n'y a
pas eu de suivi auprès de Sport Canada au sujet du hockey ou
d'autres enquêtes, et l'affaire est simplement restée en suspens.
Nous voilà donc, quatre ans plus tard, en train de poser des ques‐
tions qui auraient pu être réglées au cours des trois dernières an‐
nées. Peut-être aurions-nous pu trouver des réponses en 2018 au
lieu d'être ici aujourd'hui en 2022.

La présidente: Je vous remercie, monsieur Waugh.

La parole est maintenant à M. Coteau pour les libéraux. Il a cinq
minutes.

M. Michael Coteau (Don Valley-Est, Lib.): Je vous remercie
beaucoup, madame la présidente.

J'aimerais poursuivre avec la question du financement et des pé‐
nalités qui ont été imposées par le ministère et la ministre à Hockey
Canada. Je sais que le 22 juin, la ministre a effectivement supprimé
le financement de Hockey Canada.

J'aimerais demander aux fonctionnaires quelles sont les autres
sanctions qui ont été mises en œuvre. De plus, d'autres sanctions se‐
ront-elles mises en œuvre plus tard?
[Français]

M. Michel Ruest: Au mois de juin, nous avons commencé à
faire la vérification financière pour voir s'il y avait des fonds pu‐
blics utilisés pour régler la poursuite. Il s'agit de la première exi‐
gence, et aucun nouveau financement ni aucun versement de fonds
ne sera effectué avant que cette vérification soit terminée.

Deux autres exigences ont été établies. La deuxième était que
l'organisme devienne signataire du Bureau du Commissaire à l'inté‐
grité dans le sport, ou BCIS, qui a été nouvellement établi. Hockey
Canada a annoncé qu'il le ferait sous peu. Nous verrons si cette exi‐
gence est respectée.

Selon la troisième exigence, Hockey Canada doit transmettre à
Sport Canada les recommandations préliminaires émanant de la
firme Heinen Hutchison ainsi qu'un plan d'action pour mettre en
œuvre ces recommandations.

Aucun financement ne sera versé et aucun nouveau financement
ne sera approuvé avant que ces conditions soient remplies.
[Traduction]

M. Michael Coteau: En ce qui concerne la deuxième recom‐
mandation concernant — si je me souviens bien — le commissaire
à l'intégrité dans le sport, Hockey Canada a‑t‑elle le choix ou est‑ce
une obligation qui sera mise en œuvre par le ministère?

M. Michel Ruest: Il s'agit maintenant d'une condition de finan‐
cement. Donc, si Hockey Canada refusait de s'y conformer, nous ne
serions pas en mesure de financer l'organisation.

M. Michael Coteau: J'aimerais aborder la question de la confor‐
mité. J'ai œuvré aux deux extrémités du processus de conformité,
c'est‑à‑dire comme directeur général d'un organisme sans but lucra‐
tif et comme ministre des Sports en Ontario. Lorsque j'œuvrais dans
le secteur sans but lucratif, nous examinions notre rapport annuel
avec un consultant ou un fonctionnaire du ministère, mais nous
examinions également tous les types de…
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[Français]
M. Sébastien Lemire: Madame la présidente, il ne peut plus y

avoir d'interprétation présentement.

[Traduction]
M. Michael Coteau: Est‑ce trop rapide pour l'interprétation?

[Français]
M. Sébastien Lemire: Ce n'est pas juste une question de débit

rapide. Il y a de la friture sur la ligne.

[Traduction]
La présidente: Je suis désolée, mais pouvons-nous suspendre la

séance pendant un moment, s'il vous plaît?
● (1250)

_____________________(Pause)_____________________

● (1250)

La présidente: La séance reprend. Veuillez poursuivre votre in‐
tervention, monsieur Coteau.

M. Michael Coteau: Madame la présidente, combien de temps
me reste‑t‑il?

La présidente: Il vous reste deux minutes et 16 secondes.
M. Michael Coteau: Comme je le disais, j'ai travaillé aux deux

extrémités du processus de conformité, que ce soit du côté du
bailleur de fonds ou du côté du bénéficiaire. Je crois comprendre
que pour obtenir du financement…

[Français]
M. Sébastien Lemire: Madame la présidente, l'interprète nous

informe qu'il y a trop de bruits parasites sur la ligne.

[Traduction]
La présidente: Veuillez suspendre la séance.

Je vais donner la parole à M. Lemire pendant deux minutes et de‐
mie.

[Français]
M. Sébastien Lemire: Je vous remercie, madame la présidente.

Je pense que ce temps aurait peut-être dû être utilisé à l'intérieur
du temps de parole des libéraux et que le tour de parole aurait pu
être cédé à quelqu'un d'autre.

Cela dit, j'aimerais savoir si Hockey Canada a adhéré au BCIS.

Monsieur Ruest, vous venez de dire que Hockey Canada ne l'a
pas fait, mais comment l'avez-vous appris?

L'avez-vous appris par la lettre que l'organisation a envoyée aux
médias ou des représentants de Hockey Canada vous ont-ils fait
part de façon plus directe de l'intention de l'organisation quant à son
adhésion?

M. Michel Ruest: Des représentants de Hockey Canada nous ont
confirmé l'intention de l'organisation de devenir signataire.

C'est maintenant une question de mise en œuvre. Il n'y a pas en‐
core d'échéancier prévu à cette fin.

M. Sébastien Lemire: Les représentants de Hockey Canada
vous informent-ils des transferts d'argent qu'ils font à leurs parte‐
naires lors de la tenue d'événements internationaux, par exemple?

M. Michel Ruest: Les rapports financiers que nous recevons
sont relatifs au financement qui est accordé à l'organisation et aux
budgets qui y sont associés.

Je ne sais pas à quel transfert vous faites allusion, mais ces rap‐
ports financiers font habituellement état des revenus et des dé‐
penses qui sont liés à un événement.

M. Sébastien Lemire: Êtes-vous capable de vérifier si des fonds
publics ont pu être transférés dans le compte de la Ligue cana‐
dienne de hockey, par exemple?

M. Michel Ruest: Je ne peux pas répondre à cette question.

Je ne possède pas cette information en ce moment.
[Traduction]

La présidente: Pourriez-vous nous faire parvenir ces enseigne‐
ments, s'il vous plaît?
[Français]

M. Michel Ruest: C'est noté, madame la présidente.
M. Sébastien Lemire: Pouvez-vous nous en dire davantage sur

le mandat confié à Mme Mulligan? Est-elle habilitée à commenter
les événements qui ont été rapportés par courriel et qu'a mentionnés
mon collègue conservateur?

M. Michel Ruest: Comme je l'ai expliqué, le rôle de l'analyste
principale de programmes était de s'assurer que les exigences
avaient été respectées. Elle a reçu cette communication de Hockey
Canada. C'est essentiellement l'information qu'elle aurait eue sur ce
qui est arrivé en juin 2018.
● (1255)

M. Sébastien Lemire: Quelles mesures avez-vous mises en
oeuvre lorsque vous avez su que cet événement venait d'être incri‐
miné? Quels gestes avez-vous posés?

M. Michel Ruest: Parlez-vous de 2018?
M. Sébastien Lemire: Non, je parle de 2022.
M. Michel Ruest: Quand nous avons été mis au courant du rè‐

glement de la poursuite, nous avons immédiatement voulu savoir si
des fonds publics avaient été utilisés. Nous avons donc déclenché la
vérification financière, qui est dans la sphère de responsabilité de la
ministre. Nous avons agi sans tarder pour vérifier si des fonds pu‐
blics avaient été utilisés dans cette affaire.

M. Sébastien Lemire: D'autres irrégularités ont été mentionnées
par les médias au cours des derniers jours, notamment en ce qui
concerne Gymnastique Canada. Le réflexe de votre ministère a été
de suspendre son financement d'ici à ce qu'une enquête soit menée.

Pouvons-nous nous attendre à ce que cela devienne le modus
operandi si jamais d'autres faits allégués surviennent dans l'une ou
l'autre des fédérations sportives?

M. Michel Ruest: Il est très difficile de répondre à cette question
en ce moment.
[Traduction]

La présidente: Monsieur Lemire, je ne pense pas que nous
ayons le temps d'entendre la réponse à cette question.

La parole est maintenant à M. Julian. Il a deux minutes et demie.
Je vous remercie.

M. Peter Julian: Je vous remercie, madame la présidente.
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Combien d'organisations sportives nationales, au cours des
25 dernières années — c'est‑à‑dire depuis que nous avons mis en
œuvre des politiques pour contrer les agressions sexuelles — ont vu
leur financement suspendu, en date de la fin de l'année dernière?

[Français]
M. Michel Ruest: Je n'ai pas la réponse à cette question.

[Traduction]
M. Peter Julian: Pourriez-vous faire parvenir ces renseigne‐

ments au Comité, s'il vous plaît?
M. Michel Ruest: Oui, je le ferai.
M. Peter Julian: Il serait utile pour ce comité de déterminer

combien de fois, depuis le moment où Sheldon Kennedy a triste‐
ment partagé son expérience et où ces politiques étaient censées
être mises en place pour protéger les victimes et les empêcher d'être
la cible de nouvelles agressions, Sport Canada est intervenu pour
dire à une organisation: « Vous ne respectez pas vos obligations. »

Près d'une douzaine d'organisations sportives nous ont fait part
de leurs préoccupations concernant les violences sexuelles, comme
l'a rapporté la CBC. Ces questions devraient nous préoccuper tous.

Je veux parler de la réponse de la ministre à ma question du mois
dernier, juste avant la séance de ce comité. Je lui ai demandé com‐
bien des plaintes signalées à Sport Canada étaient de nature crimi‐
nelle, et elle m'a donné la réponse suivante: « Sport Canada n'a pas
la capacité ou l'expertise pour déterminer si les incidents qui lui
sont divulgués sont de nature criminelle ou non. »

Nous sommes tous d'accord pour dire que les agressions
sexuelles commises par des gangs sont criminelles par nature. Nous
sommes tous d'accord pour dire que les agressions sexuelles contre
les enfants sont de nature criminelle. Ces renseignements sont‑ils
conservés séparément, de sorte que lorsque ces statistiques sont
communiquées, ces allégations d'activités criminelles graves sont
également signalées à la ministre?

[Français]
M. Michel Ruest: L'information que nous saisissons dans le ré‐

pertoire, si elle est disponible, précise s'il a été fait appel à la police,
mais ce n'est pas à Sport Canada de déterminer si l'incident est ou
n'est pas de nature criminelle.

[Traduction]
M. Peter Julian: Mais nous savons tous ce qui constitue une ac‐

tivité criminelle ou non, et je crois comprendre qu'à moins qu'un
rapport de police ne soit déposé, aucune distinction n'est faite. Je
trouve cela regrettable.

Je pense que pour traiter avec les organisations sportives, nous
fonctionnons sur la base d'un système d'honneur, et cette méthode
ne fonctionne pas. Il faut que les choses changent.

Madame la présidente, si vous voulez que je pose d'autres ques‐
tions, je le ferai volontiers.

La présidente: Non, monsieur Julian. Je pense que nous
sommes en train de nous rendre compte que nous n'avons pas le
temps, dans le cadre d'une séance de questions d'une heure, de per‐
mettre aux deux derniers députés conservateurs et libéraux de s'ex‐
primer. Nous devons donc nous limiter à un tour, et terminer avec
vous, car il est maintenant 9 h 59. Désolée, je me base sur l'heure
de Vancouver. Il est maintenant 12 h 59, heure d'Ottawa. Nous de‐

vons passer à la ministre dans une minute, et il ne nous reste donc
pas de temps pour les deux derniers intervenants.

Notons peut-être que nous ne pouvons pas accomplir ce travail
en une séance d'une heure; nous n'avons pas assez de temps. Vous
souhaiterez peut-être choisir qui posera les questions entre vous
lorsque nous passerons à la ministre.

Merci beaucoup aux représentants de Sport Canada d'être venus
aujourd'hui et d'avoir répondu à nos questions.

Je vais suspendre la séance pour que nous puissions commencer
la dernière heure avec la ministre St‑Onge et ses collaborateurs.
Merci.

● (1300)
_____________________(Pause)_____________________

● (1300)

La présidente: Je déclare cette séance ouverte. Nous étudions
actuellement le cas de l'implication de Hockey Canada dans des
agressions sexuelles présumées de 2018.

Sont présents, l'honorable Pascale St‑Onge, ministre des Sports,
et, du ministère du Patrimoine canadien, Isabelle Mondou, sous-mi‐
nistre.

Nous allons maintenant commencer avec la ministre.

Merci, madame la ministre, d'avoir pris le temps de venir. Je sais
que c'est très difficile pour vous avec tout ce qui se passe. Veuillez
commencer vos observations. Allez‑y, vous avez six minutes.

[Français]
L’hon. Pascale St-Onge (ministre des Sports): Madame la pré‐

sidente, mesdames et messieurs les membres du Comité, bonjour.

Je veux commencer par saluer les athlètes et les militants pour la
sécurité dans le sport qui sont avec nous aujourd'hui.

Il y a un peu plus d'un mois, je me suis présentée devant votre
Comité afin de vous faire part de ma profonde indignation et de
contribuer à faire la lumière sur cette sordide histoire.

Ce qui nous a été révélé le 26 mai dernier était non seulement
choquant, mais aussi symptomatique d'un problème social plus pro‐
fond. Je parle de la culture du silence et de la banalisation des vio‐
lences sexuelles envers les femmes.

Aujourd'hui, je continue de partager pleinement la colère de la
population et des familles canadiennes, qui ont raison d'exiger des
comptes de Hockey Canada afin que les choses changent pour de
bon. Je dois le dire: notre confiance est au plus bas envers Hockey
Canada et ses dirigeants.

Depuis la comparution de l'organisation le 20 juin dernier, des
nouvelles troublantes nous ont encore été révélées. Des allégations
révèlent une autre histoire de viol remontant à 2003 ainsi que l'exis‐
tence de fonds consacrés à la gestion des cas d'inconduite sexuelle.

Ces révélations illustrent surtout l'enracinement d'une culture
toxique, qui permet à des individus d'agir en toute impunité. Quel
autre dossier accablant va-t-on découvrir la semaine prochaine ou
le mois prochain? Je n'ai pas la réponse à cette question, mais je
sais qu'elle est sur les lèvres de celles et ceux qui suivent cette his‐
toire.
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Nos attentes sont donc très élevées envers les dirigeants de l'or‐
ganisation. Ils ont beaucoup de chemin à faire pour regagner notre
confiance. Ils n'ont tout simplement plus le droit à l'erreur.

Dans les jours qui ont suivi la comparution des dirigeants de Ho‐
ckey Canada, j'ai pris la décision de suspendre le financement de
l'organisation et d'imposer de nouvelles conditions. Parmi celles-ci
se trouve l'obligation de participer à un audit financier pour déter‐
miner si des fonds publics ont été utilisés dans le cadre de l'entente
à l'amiable. J'ai également exigé que Hockey Canada nous fasse
part des recommandations formulées par le cabinet Henein Hutchi‐
son LLP ainsi que du plan d'amélioration s'appuyant sur ces recom‐
mandations. Enfin, j'ai aussi exigé que l'organisation accélère son
processus d'adhésion au Bureau du commissaire à l'intégrité dans le
sport.

J'ai agi de la sorte parce que, loin de me rassurer, le témoignage
des dirigeants de Hockey Canada m'a convaincue qu'ils ne compre‐
naient pas la gravité de la situation. Je devais leur faire comprendre
qu'ils avaient atteint un point de non-retour.

Hockey Canada a bien sûr pris des engagements publics il y a
quelques semaines et dévoilé son plan d'action hier. Ce sont évi‐
demment des pas dans la bonne direction. Au-delà des intentions,
les dirigeants de l'organisation doivent démontrer, au cours des pro‐
chaines semaines et des prochains mois, que tout est mis en œuvre
pour effectuer un réel changement de culture.

Bref, j'espère que nous n'assistons pas à un exercice de relations
publiques par lequel les dirigeants cherchent d'abord et avant tout à
redorer l'image de leur organisation. Cela serait tout simplement in‐
décent.

● (1305)

[Traduction]

Hockey Canada ne devrait pas sous-estimer le travail à effectuer.
Les membres du conseil d'administration et de la direction de cet
organisme ont la responsabilité morale de réfléchir au rôle qu'ils de‐
vraient jouer dans celui‑ci. Ils doivent se demander s'ils sont les
bonnes personnes pour opérer un changement de culture.

Ce groupe de dirigeants est‑il bien équipé pour mener à bien un
changement à l'échelle du système ? Y a‑t‑il suffisamment de diver‐
sité dans les rôles décisionnels pour favoriser le changement? Les
femmes occupant des postes de direction importants au sein de Ho‐
ckey Canada sont-elles suffisamment nombreuses pour offrir les
perspectives nécessaires sur la violence sexuelle et ses répercus‐
sions?

Toutes ces questions devraient être posées à Hockey Canada. La
nature des réponses fournies déterminera la crédibilité de cet orga‐
nisme et le niveau de sérieux avec lequel il se propose d'aborder les
prochaines étapes.

Hockey Canada doit également profiter de la situation pour ef‐
fectuer un changement fondamental en ce qui concerne la violence
sous-jacente dans le sport, y compris en ce qui concerne des ques‐
tions comme le racisme, les commotions cérébrales et les combats
sur la glace. Les Canadiens souhaitent que Hockey Canada se com‐
porte différemment, et il faut pour cela que les dirigeants soient ca‐
pables de le faire.

Hockey Canada, tout le pays vous regarde.

[Français]

Le mois prochain se tiendra le Championnat mondial de hockey
junior.

J'ai un message pour nos jeunes joueurs et leur entourage: ce qui
s'est présumément passé en 2003 et en 2018, cela ne passe plus. S'il
faut le dire ici pour que vous le compreniez, je vais profiter de cette
tribune pour le faire.

En tant que ministre des Sports, je vous encourage à vous dépas‐
ser et à viser l'excellence, non pas seulement sur la patinoire, mais
en dehors de la patinoire aussi.

[Traduction]

De jeunes joueurs de tout le pays vont vous observer et vous
considérer comme une source d'inspiration lorsqu'ils pratiqueront
leur sport. Des familles entières et des communautés passionnées
par le hockey seront là pour vous soutenir et vous encourager. Ren‐
dez‑les fiers. Soyez les modèles qu'ils méritent. Par‑dessus tout, of‐
frez au public, et surtout aux femmes, ce qu'ils attendent de vous:
du respect.

Chers membres du Comité et madame la présidente, je vous re‐
mercie de votre attention.

● (1310)

La présidente: Merci beaucoup, madame la ministre, pour vos
observations très passionnées.

Nous allons maintenant passer à la période des questions et ré‐
ponses. Le premier tour durera six minutes, et nous commencerons
par les conservateurs.

Allez‑y, Richard Martel. Vous avez six minutes.

[Français]

M. Richard Martel: Je vous remercie, madame la présidente.

Votre ministère était au courant des allégations. Comment se fait-
il que vous ayez été mise au courant par M. Tom Renney, deux
jours avant la diffusion d'un reportage?

L’hon. Pascale St-Onge: Je crois que certaines explications
vous ont été fournies un peu plus tôt par les représentants de Sport
Canada.

D'ailleurs, lors de ma première comparution, j'avais fourni des
éléments de réponse, mais je vais vous lire à nouveau l'information
qui avait été donnée à Sport Canada en 2018.

[Traduction]

Voici le texte: « Le 19 juin, Hockey Canada a tenu un tournoi de
golf et un gala pour son équipe nationale de hockey junior mascu‐
lin. L'agression sexuelle présumée s'est produite après la partie de
golf de l'événement et implique des membres de l'équipe nationale
junior... »

[Français]

M. Richard Martel: Je suis désolé de vous interrompre, ma‐
dame la ministre.
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Je n'ai pas vraiment besoin que vous lisiez tout cela. C'est juste
que j'ai été surpris que votre ministère ne vous ait pas informée. Si
votre ministère était au courant des allégations d'agressions
sexuelles, qui concernent les événements du 18 juin 2018, et que le
ministère savait qu'il devait y avoir un changement de culture dans
le sport, comment se fait-il qu'il n'y ait encore aucun programme au
sein de votre ministère pour vous permettre de vous attaquer à la
situation?

L’hon. Pascale St-Onge: Il est faux de dire qu'il n'y a aucun pro‐
gramme au ministère permettant de s'attaquer à la situation.

Avant notre gouvernement, il y a eu du travail fait par mes prédé‐
cesseurs, dont Mme Kristie Duncan, qui a créé, en 2018, en colla‐
boration avec tous les partenaires, un nouveau code de conduite sur
lequel les organisations peuvent maintenant s'appuyer.

Un nouvel organisme, soit le Bureau du Commissaire à l'intégrité
dans le sport, pourra aussi s'y appuyer pour être en mesure de faire
des évaluations sur la culture dans le sport ou pour étudier les
plaintes des athlètes concernant des cas de violences ou de mauvais
traitements.

Ces initiatives ont été lancées par mon gouvernement depuis
2018. Maintenant, il reste encore du travail à faire.

J'ai déjà annoncé que, dans la prochaine année, je vais revoir le
système de financement au complet. Il s'agira aussi de rehausser les
critères à satisfaire pour obtenir du financement fédéral. Les organi‐
sations devront notamment avoir de meilleurs modèles de gouver‐
nance, faire preuve de transparence et adhérer au Bureau du Com‐
missaire à l'intégrité dans le sport.

C'est donc un travail en continu qui est fait depuis 2018 par mon
gouvernement.

M. Richard Martel: Le Code de conduite a-t-il fait l'objet de
vérifications de la part de votre ministère? À ce que je sache, Ho‐
ckey Canada a toujours obtenu son financement, même après que le
ministère ait été mis au courant de certaines choses depuis 2018.

Vous dites que ce code de conduite, mis en place par Mme Dun‐
can, est plus rigide, mais y a-t-il eu des vérifications à cet égard?
Ce que nous savons, c'est que Hockey Canada a toujours obtenu
son financement jusqu'à aujourd'hui.

L’hon. Pascale St-Onge: Sport Canada n'est pas une agence de
réglementation, et l'organisme n'a pas non plus de pouvoir d'en‐
quête. Notre lien avec les organisations sportives est d'abord et
avant tout financier. En effet, nous distribuons des fonds publics et
nous avons des ententes de contribution. C'est au moyen de ces en‐
tentes de contribution que nous pouvons imposer certaines exi‐
gences.

Sport Canada n'a pas le mandat ni le pouvoir d'enquêter sur les
cas qui lui sont révélés. Par contre, il s'assure de l'existence de mé‐
canismes indépendants dans les organisations permettant d'enquêter
sur les allégations.

Concernant ces mécanismes mis en place par les fédérations pour
traiter les plaintes des athlètes, ces derniers nous ont mentionné,
entre autres choses, qu'ils trouvaient que ces mécanismes n'étaient
pas suffisamment indépendants, ces organisations et agences indé‐
pendantes étant payées par la fédération.

C'est pour cela que mon gouvernement a créé le Bureau du Com‐
missaire à l'intégrité dans le sport. Dans le dernier budget, 16 mil‐
lions de dollars ont été attribués au financement du Bureau pour

qu'il y ait, d'une part, un vrai mécanisme indépendant auquel les
athlètes peuvent avoir recours pour présenter leurs plaintes et,
d'autre part, qu'il y ait un mécanisme qui soit géré par cet orga‐
nisme pour faire enquête, établir des sanctions ou encore formuler
des recommandations.

M. Richard Martel: On parle beaucoup de changement de
culture depuis les dernières années. Vous le savez, surtout vous, car
on en parle énormément dans le domaine du hockey.

Comment expliquez-vous que le bureau du premier ministre n'en
ait pas fait un objectif dans la lettre de mandat qu'il vous a trans‐
mise?
● (1315)

L’hon. Pascale St-Onge: L'objectif d'assurer la sécurité dans le
sport fait partie de ma lettre de mandat. Compte tenu de toutes les
allégations et de toutes les histoires que j'entends depuis que je suis
en poste, je m'emploie tous les jours à renforcer la sécurité, à écou‐
ter les athlètes, à faire entendre leur voix, à rencontrer toutes les
parties prenantes du système sportif canadien, à être au cœur de
l'action et à instaurer de nouvelles mesures.

C'est aussi pour cela, je le répète, que j'ai annoncé que mon gou‐
vernement allait revoir tout le système de financement pour rehaus‐
ser les exigences auxquelles seront assujetties les fédérations spor‐
tives. Je souhaite faire en sorte que la sécurité et la santé des ath‐
lètes soient au centre de toutes nos préoccupations et de toutes les
mesures que nous prenons.

M. Richard Martel: Nous parlons, ici, d'un changement de
culture à Hockey Canada.

Pensez-vous qu'un changement de culture devra également s'opé‐
rer à Sport Canada, parce que, premièrement, les fonctionnaires ne
vous ont jamais informée de la situation et, deuxièmement, per‐
sonne n'a vraiment agi dans ce dossier?

On peut quasiment parler d'un échec pour Sport Canada en ce
moment.

L’hon. Pascale St-Onge: Compte tenu de toutes les histoires que
j'ai entendues depuis que je suis arrivée en poste, j'ai dit que le sys‐
tème sportif canadien vivait une crise et qu'il fallait que toutes les
parties prenantes du milieu des sports fassent les changements né‐
cessaires pour assurer la santé et la sécurité des athlètes. Cela inclut
le travail qui est fait à Sport Canada et la façon dont cela est fait.

À Sport Canada, nous renforcerons notre capacité à faire des
évaluations en vue d'assurer que les fédérations sportives atteignent
les objectifs que nous leur donnons. Nous travaillerons aussi avec
des experts. Le 12 juin, j'ai déjà annoncé une série de mesures à
mettre en place, dont la création d'un comité d'athlètes à Sport
Canada. Nous pourrons ainsi recevoir les conseils de ces derniers et
connaître leur expérience. Les conseils des experts nous aideront à
trouver la bonne façon de faire les vérifications concernant l'atteinte
des exigences.
[Traduction]

La présidente: Un instant, madame la ministre.
La présidente: Merci, madame la ministre. Le temps de cet in‐

tervenant est écoulé, alors si vous pouviez vous arrêter là et déve‐
lopper ce point lors de la prochaine question...

La deuxième intervenante est Lisa Hepfner, du Parti libéral.

Madame Hepfner, vous avez six minutes.
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[Français]
M. Richard Martel: Combien de temps me reste-t-il?

[Traduction]
Mme Lisa Hepfner: Merci, madame la présidente.

Par votre intermédiaire, merci à la ministre d'être présente au‐
jourd'hui pour répondre à nos questions.

L'un des faits révélés par les médias depuis votre dernière com‐
parution devant ce comité est que Hockey Canada disposait d'un
fonds pour les urgences non assurables. Par l'entremise des médias,
nous avons appris que si Hockey Canada ne voulait pas soumettre
une allégation d'agression sexuelle à son assurance, il pouvait utili‐
ser ce fonds. Je me demande quelle a été votre réaction à cette nou‐
velle et ce que vous pensez de cette pratique.
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Je partage tout à fait l'indignation des
parents qui se sont aperçus que des frais d'inscription ont servi à
cette fin. J'ai appris la nouvelle dans les médias.

Hockey Canada a l'obligation d'être transparent envers ceux qui
leur fournissent des fonds, que ce soit les parents des enfants qui
s'inscrivent au hockey, les commanditaires ou le public canadien
par le truchement des fonds publics.

C'est pour cela que j'ai aussi demandé un audit financier pour
m'assurer qu'aucun fonds public n'a servi à camoufler cette affaire.
[Traduction]

Mme Lisa Hepfner: Merci.

Vous l'avez mentionné un peu dans votre déclaration liminaire,
mais pouvez-vous nous décrire votre réaction à la réponse de Ho‐
ckey Canada aux nouvelles et au travail de ce comité, et les me‐
sures que Hockey Canada va mettre en place, ou prétend vouloir
mettre en place, pour répondre à ces enjeux culturels?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Le fait d'avoir un plan d'action et de le
communiquer est un pas dans la bonne direction. Cela étant dit, ce
n'est pas la première fois que nous entendons des vœux pieux de la
part de Hockey Canada. Il faudra trouver des façons de faire pour
que le gouvernement canadien et le public canadien puissent éva‐
luer si les changements sont effectivement opérés au sein de Ho‐
ckey Canada. C'est le temps de passer à l'action.

Il y a une question que je me pose et que tous se posent: les per‐
sonnes qui étaient sur place au moment où les événements se sont
produits et qui ont géré la situation d'une façon largement contestée
aujourd'hui sont-elles les bonnes personnes pour mettre en œuvre le
plan qui nous est présenté?

Personnellement, je crois qu'il faut plus de diversité et de repré‐
sentation autour de la table de décision à Hockey Canada pour que
les changements s'opèrent véritablement à tous les échelons de l'or‐
ganisation.
● (1320)

[Traduction]
Mme Lisa Hepfner: Pouvez-vous clarifier ce point? Dès que

vous avez eu vent de ces allégations, vous avez gelé le financement
de Hockey Canada. Je me demande de quels autres pouvoirs vous
disposez en tant que ministre pour agir contre les allégations d'actes

répréhensibles. Quels types de leviers pouvez-vous actionner pour
prendre des mesures?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Les organisations et les fédérations
sportives canadiennes sont indépendantes et autonomes. Ce sont les
ententes de contribution qui les lient au gouvernement canadien.
C'est donc un lien de financement que nous avons avec elles.

J'ai l'intention de me servir de mon leadership pour demander
que des changements soient apportés. J'ai l'intention aussi de me
servir des ententes de contribution pour rehausser les critères à sa‐
tisfaire et les exigences qui sont imposées aux fédérations sportives
et aux organisations sportives qui sont financées par le gouverne‐
ment fédéral. Je souhaite de la sorte qu'elles adoptent de meilleures
pratiques en matière de gouvernance, de prévention et d'éducation
en ce qui a trait à la violence, aux agressions et à la maltraitance
dans le sport. Je compte aussi obtenir une meilleure reddition de
comptes.
[Traduction]

Mme Lisa Hepfner: Depuis que les allégations concernant Ho‐
ckey Canada ont été révélées, vous avez également entendu parler
d'autres organisations sportives. Pouvez-vous nous dire si le pro‐
blème de culture est exclusif au hockey? Est‑il plus répandu? Le
hockey est‑il différent des autres sports nationaux?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Depuis que je suis en poste, j'ai reçu
au moins huit lettres de différentes disciplines sportives qui concer‐
naient des cas d'agression ou de maltraitance ou encore qui por‐
taient sur des questions liées à l'utilisation des fonds par les organi‐
sations.

Je n'ai pas hésité à dire que le sport canadien était en crise et qu'il
fallait se poser de sérieuses questions sur les priorités dans le sport
canadien. La performance est, bien souvent, au sommet des priori‐
tés au détriment de la sécurité et de la santé des athlètes. C'est le
constat que je fais.

L'organisation du hockey au Canada est particulièrement puis‐
sante. C'est notre sport national, et il est très masculin. Les équipes
masculines occupent beaucoup de place au sein de Hockey Canada.
Les actes particulièrement odieux dont nous entendons parler et les
allégations liées aux incidents de 2003 et de 2018 nous signalent
que des mesures particulières doivent être prises par Hockey
Canada pour contrer les violences sexuelles et la culture du silence
qui règne au sein de l'organisation.
[Traduction]

Mme Lisa Hepfner: Rapidement, j'ai entendu une référence au
fait que le hockey féminin canadien aurait pu être...

Mme Lisa Hepfner: ... mieux financé si un fonds distinct n'avait
pas existé pour les sinistres non assurables. Que pensez-vous de
cette affirmation?

La présidente: Vous avez 30 secondes, madame Hepfner.
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Selon moi, il faut poser des questions
aux gens de Hockey Canada concernant la gestion financière de
leurs activités, de même qu'au sujet de l'importance qu'ils accordent
aux femmes et au sport paralympique au sein de leur organisation.
Il n'y a pas que les équipes masculines au sein de Hockey Canada.
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Il faut absolument que des questions soient posées, tout comme il
doit y avoir de la reddition de comptes de la part de Hockey Canada
sur ces importantes questions.
[Traduction]

La présidente: Merci, madame la ministre.
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: De plus, je salue la sortie des membres
de l'équipe féminine et j'espère qu'elles seront des partenaires pour
la suite des choses.
[Traduction]

La présidente: Merci.

Monsieur Lemire, vous avez six minutes.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Je vous remercie, madame la présidente.

Madame la ministre, je salue également cette sortie de l'équipe
féminine.

Je partage votre opinion lorsque vous dites qu'elles ont bien fait
de le faire et que davantage de place devrait être accordée aux
femmes dans les hauts lieux décisionnels, particulièrement chez
Hockey Canada.

Je vous remercie également du leadership dont vous faites
preuve depuis le début de cette histoire. Nous vous en sommes re‐
connaissants.

J'aimerais savoir si vous êtes satisfaite de la façon dont Sport
Canada, votre ministère, a géré les cas d'agression qui vous ont été
rapportés ou révélés.

L’hon. Pascale St-Onge: Je pense que nous pouvons faire
mieux.

Quand j'ai dit que tout le monde, dans le système sportif cana‐
dien, devait réévaluer ses façons de faire, cela inclut Sport Canada,
à mon avis.

Nous avons entrepris ce travail avec la sous-ministre et les
équipes de direction. Il y a une véritable volonté d'améliorer notre
capacité à évaluer l'atteinte des objectifs que nous donnons aux fé‐
dérations sportives.

Il faut tout de même continuer de répéter que Sport Canada n'a
aucun pouvoir d'enquête. Par contre, Sport Canada doit être mieux
outillé pour être capable de faire les évaluations concernant l'at‐
teinte des objectifs.

M. Sébastien Lemire: À l'image de ce que vous avez fait à
l'égard de Hockey Canada et de Gymnastique Canada, le fait de
suspendre le financement le temps d'une enquête quand des faits al‐
légués vous sont rapportés ou révélés sera-t-il un modus operandi à
partir de maintenant pour Sport Canada, toutes disciplines confon‐
dues?
● (1325)

L’hon. Pascale St-Onge: La suspension du financement, surtout
pour de petites organisations sportives, a tout de même de grandes
conséquences. Ce n'est pas une décision qui doit être prise à la lé‐
gère.

Il existe des façons de mieux suivre les organisations quant aux
processus. Il y a moyen de faire des vérifications pour s'assurer que
les processus suivent leur cours et que les athlètes sont entendus.

C'est pour cela que nous avons créé le Bureau du Commissaire à
l'intégrité dans le sport, qui est indépendant de Sport Canada. Il est
prévu que ce bureau sera un système véritablement indépendant par
rapport aux organisations sportives.

Chacun a son rôle à jouer pour la suite des choses pour s'assurer
que nos athlètes sont en sécurité.

M. Sébastien Lemire: Justement, à la lumière de l'information
qui nous parvient depuis les derniers jours, trouvez-vous que le
mandat du BCIS répond adéquatement aux besoins exprimés par
les athlètes et leur famille?

Ne serait-il pas temps de donner un peu plus de pouvoirs au
BCIS afin qu'il ait la capacité et les moyens de mener des enquêtes
et afin d'éviter qu'il transfère simplement les cas à la police?

Le BCIS tiendra-t-il au moins un registre des cas au sujet des ap‐
pels qu'ils reçoivent?

L’hon. Pascale St-Onge: Le Bureau du Commissaire à l'intégri‐
té dans le sport a le mandat d'enquêter, mais il est certain que le Bu‐
reau ne remplacera pas les tribunaux traditionnels, qu'il s'agisse de
la cour criminelle ou de tout autre tribunal.

Par contre, concernant les pratiques dans le sport et pour ce qui
est d'infliger des sanctions en cas d'agression ou de mauvais traite‐
ments, le BCIS est tout à fait habilité à mener des enquêtes.

Par ailleurs, il s'agit d'un nouveau mécanisme, et rien de sem‐
blable n'a jamais existé au Canada. Son ouverture a eu lieu le
20 juin dernier. D'ailleurs, tout le monde a salué la nomination de
Mme Sarah‑Ève Pelletier au poste de commissaire. Elle a beaucoup
d'expérience, elle vient du milieu sportif et elle est avocate. Elle a
acquis son expertise dans le domaine de la sécurité des athlètes. Il
faut lui donner le temps de se familiariser avec le poste et de mener
ses premières enquêtes. S'il y a lieu d'améliorer le mandat ou le pro‐
cessus, nous allons le faire.

Ma préoccupation, mais aussi la mission que je me suis donnée,
est d'assurer que ce mécanisme est efficace et que les athlètes
sentent que le Bureau est un lieu sécuritaire où ils peuvent aller
quand ils sont victimes d'agression ou de maltraitance.

M. Sébastien Lemire: Nous nous entendons pour dire que, ce
qu'il faut éviter, c'est qu'une organisation soit mise au courant, mais
que cela reste ensuite sur la glace, parce qu'elle n'a pas les moyens
d'agir, un peu à l'image de ce qui s'est passé en 2018 lorsque des
informations ont été rapportées à Mme Mulligan.

Si Hockey Canada ne réussit pas à vous démontrer sa réelle vo‐
lonté de changer les choses, jusqu'où êtes-vous prête à aller pour
mettre fin aux comportements toxiques et à la culture du silence
chez Hockey Canada?

Seriez-vous prête à mettre l'organisation sous tutelle?

L’hon. Pascale St-Onge: Il y a des vérifications à faire sur le
plan juridique relativement à cet aspect.

Comme je l'ai dit, la relation qui me lie avec les organisations
sportives est avant tout financière. C'est un accord de contribution
qui nous lie, un contrat qui est fait entre parties prenantes. Mes pou‐
voirs sont donc limités quant à ma capacité d'intervenir directement
chez Hockey Canada.
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Par contre, à la lumière de ce qui s'est produit lorsque j'ai suspen‐
du le financement à l'égard de Hockey Canada, nous avons pu
constater que les commanditaires ont suivi et que les membres du
public ont exercé énormément de pressions.

Je pense que Hockey Canada est d'abord et avant tout redevable
envers les membres du public, les joueurs, les athlètes, les parents
et les jeunes qui pratiquent ce sport et qui ont des attentes très éle‐
vées pour ce qui est de Hockey Canada.

Je l'ai dit et je le répète: les dirigeants de Hockey Canada n'ont
plus le droit à l'erreur. Ils n'ont plus le droit non plus de faire
comme ils l'ont fait par le passé, c'est-à-dire recevoir un rapport et
ne pas mettre en application les recommandations qui leur sont
faites.

M. Sébastien Lemire: Selon vous, la Ligue canadienne de ho‐
ckey, qui est un organisme distinct de Hockey Canada, devrait-elle
aussi être assujettie au BCIS pour que Hockey Canada puisse revoir
son financement?

Comme nous le savons, Hockey Canada fournit des fonds à la
Ligue canadienne de Hockey.

L’hon. Pascale St-Onge: Beaucoup de travail doit être fait à
tous les égards et dans tous les territoires pour s'assurer qu'il y a des
mécanismes indépendants de traitement des plaintes pour répondre
aux préoccupations des athlètes et aux situations d'agressions et de
mauvais traitements qu'ils peuvent subir dans la pratique de leur
sport.

J'ai rencontré mes homologues provinciaux, entre autres, et nous
avons pris la décision d'ouvrir le Bureau du Commissaire à I'inté‐
grité dans le sport à toutes les provinces qui souhaiteront s'y joindre
plutôt que créer leur propre mécanisme.

Nous voulons que rien ne soit laissé au hasard dans le sport cana‐
dien, et ce, à tous les échelons, de l'échelon local à l'échelon natio‐
nal.

[Traduction]
La présidente: Vous avez 30 secondes.

[Français]
M. Sébastien Lemire: Je veux vous ramener à la question de

Hockey Canada. Avez-vous fixé un échéancier pour ce qui est de
recommencer à financer les activités de Hockey Canada?

L’hon. Pascale St-Onge: Quand je serai satisfaite quant au res‐
pect des conditions, nous réévaluerons s'il y a lieu de recommencer
à financer les activités de Hockey Canada.

M. Sébastien Lemire: En terminant, j'aimerais savoir quel mes‐
sage vous attendez de la part de Hockey Canada...

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup, madame la ministre. J'en ai ter‐

miné avec cette question particulière.

[Français]
M. Sébastien Lemire: Madame la présidente, mes six minutes

ne sont pas terminées.

[Traduction]
La présidente: Vous avez maintenant...

[Français]
M. Sébastien Lemire: Je chronomètre mon temps de parole,

madame la présidente. Chaque fois que je prends la parole, vous in‐
tervenez, même s'il me reste du temps.
[Traduction]

La présidente: Il vous reste trois secondes.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Ai-je le temps de poser une dernière
question? Puis-je la poser? Il me restait 15 secondes.
● (1330)

[Traduction]
La présidente: Il vous reste 13 secondes. Pouvez-vous me dire

combien de temps il reste?
[Français]

M. Sébastien Lemire: Il me restait 15 secondes, madame la pré‐
sidente, pour poser une question.
[Traduction]

M. Justin Vaive: Madame la présidente, c'est le greffier. Il lui
reste environ 13 secondes.

La présidente: Très bien. Si vous pouvez poser une question et
obtenir une réponse en 13 secondes, monsieur Lemire, allez‑y.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Je vous remercie beaucoup.

Quel message attendez-vous de la part de Hockey Canada au su‐
jet des victimes possibles qui n'ont pas porté plainte, notamment
parce qu'elles ont peur?

L’hon. Pascale St-Onge: Je les encourage à tout faire pour bri‐
ser la culture du silence. Cela fera en sorte que non seulement les
victimes, mais aussi les témoins d'actes répréhensibles se sentiront
libres de parler et de s'adresser aux forces policières, ou encore
d'avoir recours à tout autre type de mécanisme d'enquête.

M. Sébastien Lemire: Vous attendez-vous à ce que Hockey
Canada pose un geste public?

L’hon. Pascale St-Onge: Je m'attends à ce qu'il encourage forte‐
ment les personnes à parler pour mettre fin aux violences sexuelles.

M. Sébastien Lemire: Je vous remercie.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup. Ce tour est terminé, monsieur
Lemire.

Je vais maintenant donner la parole à M. Julian, pour six mi‐
nutes. Allez‑y.
[Français]

M. Peter Julian: Je vous remercie, madame la présidente.

Je remercie Mme la ministre de son témoignage qui, je pense, est
très sincère.

Madame la ministre, je sais que vous répondez à nos questions
avec beaucoup de sincérité. Or, cela prend plus que de la sincérité
et des belles paroles pour mettre fin à cette crise, comme vous
l'avez si bien dit, cette crise qui fait présentement de nouvelles vic‐
times tous les jours.
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Il est vrai que Hockey Canada a failli à sa tâche. Il est aussi vrai
que Sport Canada a failli à sa tâche pour ce qui est de protéger les
victimes dont nous a parlé Radio-Canada et que l'on retrouve dans
une douzaine de sports, notamment le hockey, le soccer, la gymnas‐
tique, la lutte, les sports d'hiver, les sports d'été, et j'en passe.

La réalité, c'est que nous sommes en situation de crise. Il y a en‐
core de nouvelles victimes d'agressions sexuelles et de mauvais
traitements. Cela ne devrait pas être permis. Sport Canada aurait
dû, depuis des années, passer à l'action et faire plus de vérifications
pour faire en sorte que le financement soit toujours lié à des condi‐
tions très sévères.

Qu'avez-vous à dire à toutes ces victimes qui ont émergé pendant
des années alors que Sport Canada n'était pas en train de vérifier
des faits et d'insister sur la mise en place de processus afin que la
soixantaine d'organismes existants prennent des mesures pour
contrer les mauvais traitements, quels qu'ils soient, et appliquer la
politique de tolérance zéro?

L’hon. Pascale St-Onge: D'entrée de jeu, je veux saluer le cou‐
rage de toutes les personnes qui nous ont signalé, ou qui ont signalé
publiquement, les situations de violences, de maltraitance ou
d'agressions sexuelles qui se sont produites à tous les échelons dans
le milieu des sports au Canada. Nous avons entendu des histoires
étant survenues à divers échelons, notamment local, communau‐
taire, provincial et national. Je remercie toutes ces personnes
d'avoir pris la parole.

Tous les jours, je cherche à faire entendre la voix de ces per‐
sonnes dans le cadre de mon travail. Depuis que j'ai commencé à
m'acquitter de mon mandat, c'est pour ces personnes que je mets
toute mon énergie à renforcer le système et à appeler tous les inter‐
venants dans le milieu des sports au Canada à faire preuve de lea‐
dership en passant à l'action et en mettant un terme à cette culture
toxique afin d'assurer la sécurité et la santé des athlètes. Je vais
continuer de faire ce travail tout au long de mon mandat.

M. Peter Julian: Vous avez dit avoir certains pouvoirs en ce qui
a trait au financement. La question de M. Lemire à propos de la
mise sous tutelle de Hockey Canada est très pertinente. Selon vous,
des vérifications de nature juridique doivent être faites.

Le ministère est-il en train de faire ces vérifications quant aux
étapes à franchir pour mettre Hockey Canada sous tutelle?

L’hon. Pascale St-Onge: À ce jour, je n'ai pas reçu d'avis
concernant ma capacité, en tant que ministre, à mettre une organisa‐
tion fédérale sous tutelle. Nous pouvons faire les vérifications pour
voir si c'est possible. Toutefois, à ma connaissance...

M. Peter Julian: Êtes-vous en train de faire les vérifications
d'ordre juridique?

L’hon. Pascale St-Onge: Je n'ai pas encore demandé que des vé‐
rifications soient faites sur ma capacité de mettre une organisation
sportive sous tutelle.

M. Peter Julian: Si Hockey Canada ne répond pas à vos exi‐
gences en toute transparence, comme vous l'avez mentionné, avez-
vous l'intention de faire des vérifications d'ordre juridique relative‐
ment à la possibilité de mettre Hockey Canada sous tutelle?

L’hon. Pascale St-Onge: J'ai l'intention de me servir de tous les
outils dont je dispose pour forcer les organisations à faire les chan‐
gements de culture nécessaires, notamment chez Hockey Canada.

D'ailleurs, je remercie les membres du Comité d'étudier cette
question et les agissements de Hockey Canada quant à sa gestion

des événements de 2018. Vos travaux sont extrêmement importants.
Je vais me servir de tous les outils possibles pour mettre un frein à
cette culture toxique chez Hockey Canada et dans le sport.

● (1335)

M. Peter Julian: Je vous remercie.

Nous avons discuté plus tôt avec des représentants de votre mi‐
nistère des moyens à prendre pour contrer le harcèlement. Cette
question a été soulevée relativement à la triste histoire de M. Shel‐
don Kennedy.

Depuis 25 ans, toutes les organisations sportives sont censées
mettre en place un mécanisme indépendant pour contrer le harcèle‐
ment et une procédure indépendante pour que les personnes
puissent faire rapport des allégations de harcèlement. Nous avons
appris aujourd'hui que le ministère n'a jamais fait de vérifications.

Avez-vous désormais l'intention de vérifier l'information fournie
par toutes les organisations nationales pour vous assurer que l'on ne
se base plus sur un système d'honneur, mais plutôt sur des faits
réels? Si elles ne répondent pas aux exigences, elles ne devraient
pas recevoir de financement.

L’hon. Pascale St-Onge: Cela fait partie des discussions en
cours avec les représentants de la haute direction chez Sport
Canada. Nous voulons voir comment nous pouvons renforcer la ca‐
pacité de Sport Canada pour ce qui est de faire les vérifications né‐
cessaires. Il y a de nouveaux processus en place et de nouvelles fa‐
çons de faire les vérifications. Sport Canada devra probablement re‐
chercher de nouvelles expertises dans ce domaine.

Le 12 juin dernier, j'ai annoncé que j'allais m'entourer d'experts
pour m'assurer que les réformes que nous allons mettre en œuvre à
Sport Canada sont les bonnes et que les outils et les processus que
nous désirons mettre au point sont les bons. Il faut que nous soyons
capables de faire les vérifications nécessaires au sein des organisa‐
tions.

Il faut s'assurer aussi que ce n'est pas juste la parole des diri‐
geants qui compte. Nous devons aussi être capables d'aller vérifier
ce qui se passe auprès des athlètes, des entraîneurs ou des hauts di‐
rigeants.

Il faut augmenter la capacité de Sport Canada à assurer la confor‐
mité aux exigences.

M. Peter Julian: Avez-vous l'intention de demander aussi plus
de ressources?

Le travail que vous devrez effectuer est très important. Toutefois,
cela prend plus de ressources.

[Traduction]
La présidente: Désolée, monsieur Julian, mais votre temps est

écoulé.

Si nous voulons faire un tour complet la prochaine fois, nous de‐
vrons être rapides. Je vous arrêterai dans votre élan si vous dépas‐
sez le temps imparti.

Nous passons au deuxième tour, qui durera cinq minutes, et nous
allons commencer avec Kevin Waugh, pour les conservateurs.

M. Kevin Waugh: Merci, madame la présidente. Je vais partager
mon temps de parole avec M. Martel.
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Madame la ministre, vous avez parlé de Hockey Canada, et je
vais vous accorder ceci. Je pense que Sport Canada doit partager le
blâme. La personne à votre droite savait ce qui s'était passé le
26 juin 2018 et n'a rien fait.

Vous pouvez pointer du doigt Hockey Canada autant que vous le
souhaitez. Je pointe du doigt Sport Canada. Ils auraient pu arrêter
ça. Oui, vous avez retiré le financement de 2022 en juin. Je pense
que la personne à votre droite aurait dû demander à la ministre en
2018 de faire quelque chose, et cela n'a pas été fait. Sport Canada
doit assumer sa responsabilité autant que Hockey Canada et autant
que Gymnastique Canada.

Les Canadiens attendent de Sport Canada que cette organisation
fasse preuve de leadership, et très franchement, d'après la note de
service que j'ai lue de Glen McCurdie adressée à son personnel à
Hockey Canada, aucun leadership n'a été exercé par Sport Canada.

J'aimerais que vous fassiez un commentaire à ce sujet.
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: L'information que Sport Canada a re‐
çue en 2018 avait trait à des allégations d'actes répréhensibles de
nature sexuelle. On ne lui avait pas transmis tous les détails concer‐
nant la nature précise des allégations et des événements, lesquels
ont par la suite été révélés dans les médias.

À aucun moment, Sport Canada n'a été informé de l'ampleur de
ce qui s'était produit en 2018. L'information transmise était mini‐
male.

Je le répète: Sport Canada n'a pas de pouvoir d'enquête, encore
moins sur des allégations de nature criminelle.

Sport Canada s'est assuré que les services policiers étaient au
courant du dossier, que Hockey Canada les avait contactés et qu'une
enquête était menée sur ces allégations.
[Traduction]

M. Kevin Waugh: Il y a le rapport provisoire de Henein Hutchi‐
son. L'avez-vous lu? Il s'agit de l'une des conditions de Sport
Canada. Ils ont besoin de voir le rapport provisoire qui n'a soi-di‐
sant jamais été terminé. L'avez-vous lu? Cela fait partie des cases à
cocher de Hockey Canada, si je puis dire, pour récupérer son finan‐
cement. Avez-vous vu le rapport provisoire?
● (1340)

[Français]
L’hon. Pascale St-Onge: Non, je n'ai pas reçu le rapport provi‐

soire de l'agence.

Ce nous avons demandé, ce sont les recommandations faites par
l'agence et quel était le plan de mise en œuvre de celles-ci.

À ce jour, j'ai simplement reçu l'information sur six points rela‐
tifs à des recommandations qui ont été formulées, mais je n'ai pas
eu accès au rapport.
[Traduction]

M. Kevin Waugh: Hockey Canada a publié sa déclaration hier
et ils auraient dû le faire depuis longtemps. Ils ont promis il y a des
années qu'ils allaient changer leur culture.

En ce qui concerne leur plan d'action, que pensez-vous, en tant
que ministre, du fait que Hockey Canada a commencé, il y a deux
ans, un plan d'action qui n'a jamais été achevé, et que lorsque cet
organisme se présente devant le comité du patrimoine en juin, sou‐

dainement, 30 jours plus tard, ils ont un plan d'action? Que dites-
vous à Hockey Canada qui se réveille enfin, même si le rapport et
le plan d'action auraient dû être terminés il y a deux ans, lorsqu'ils
les ont commencés?

[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Je me pose la question, à savoir si les
personnes qui sont actuellement en place sont les bonnes personnes
pour mettre réellement à exécution le plan qu'ils nous ont soumis et
pour assurer que toute l'organisation appuie ces nouvelles recom‐
mandations et les met en oeuvre.

Je me pose de sérieuses questions sur les représentants de la
haute direction. J'espère qu'ils nous fourniront les réponses demain
et qu'ils nous diront en quoi les mêmes personnes qui étaient là en
2018 et en 2020 sont les bonnes personnes pour faire les change‐
ments, alors que la gestion des événements de 2018 a été vraiment
désastreuse et que leur première comparution a totalement manqué
de transparence.

[Traduction]

M. Kevin Waugh: Allez-vous avoir une conversation avec Sport
Canada à un moment donné pour améliorer votre action, l'action de
Sport Canada — qui doit suivre cette importante réunion d'aujourd'‐
hui — et faire un suivi? Allez-vous le faire rapidement?

[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: J'entends accomplir ce travail d'ici le
prochain cycle de financement, c'est-à-dire d'ici avril 2023.

Je veux revoir toutes les ententes de contribution. Je veux aussi
revoir la capacité deSport Canada à faire les vérifications adéquates
pour veiller à ce que les organisations remplissent les exigences
formulées par le ministère afin d'assurer la sécurité des athlètes.

[Traduction]

M. Kevin Waugh: M. Martel a 25 secondes. Allez‑y.

La présidente: Merci.

Vous avez 26 secondes.

[Français]

M. Richard Martel: Vous avez mentionné cela en ce qui
concerne Hockey Canada, mais je ne peux pas comprendre que
vous puissiez faire confiance aux hauts dirigeants actuels à la suite
de ce que nous avons appris jusqu'à maintenant.

J'aimerais savoir si vous serez prête à faire un grand ménage de
ce côté.

L’hon. Pascale St-Onge: Je n'ai jamais dit que j'avais confiance.

M. Richard Martel: Si l'occasion se présente...

[Traduction]

La présidente: Il vous reste cinq secondes pour cette question,
monsieur Martel.

[Français]

M. Richard Martel: ... serez-vous prête à faire le ménage du cô‐
té des hauts dirigeants de Hockey Canada?
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L’hon. Pascale St-Onge: J'incite les hauts dirigeants à faire ce
qu'ils doivent faire pour améliorer la représentation au sein de leur
comité de direction et de leur conseil d'administration afin d'assu‐
rer, entre autres, que la voix des femmes est très forte et très pré‐
sente dans le processus de prise de décisions et pour ce qui est de la
façon de mettre en oeuvre les changements.

M. Richard Martel: Je vous remercie.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Je passe à la personne suivante, qui dispose de cinq minutes. Il
s'agit de Michael Coteau pour les libéraux.

M. Michael Coteau: Merci, madame la présidente.

J'aimerais commencer par remercier...
La présidente: Excusez-moi, monsieur Coteau. J'aimerais juste

dire que ce ne sera pas cinq minutes. Comme vous avez perdu vos
deux minutes et demie auparavant, je vais vous donner sept minutes
et demie.

M. Michael Coteau: Merci beaucoup.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Madame la présidente, je ne suis absolu‐
ment pas d'accord.
[Traduction]

M. Michael Coteau: Madame la présidente...
La présidente: À cause de difficultés techniques, M. Coteau n'a

pas pu terminer, et nous lui avons dit qu'il pouvait revenir et rattra‐
per le temps qu'il avait perdu. Ce n'est que justice à mes yeux.

Merci.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Cette partie de la rencontre était déjà ter‐
minée. Il s'agit maintenant d'une nouvelle rencontre, et il n'y a pas
lieu d'accorder de prolongation dans ce cas.
[Traduction]

M. Michael Coteau: Madame la présidente, merci beaucoup,
mais cinq minutes suffiront. J'apprécie votre générosité.

La présidente: Merci.
M. Michael Coteau: Madame la ministre, je tiens tout d'abord à

vous remercier pour votre témoignage d'aujourd'hui et pour avoir
reconnu la crise que connaît le sport dans tout le pays et les pro‐
blèmes qui en découlent. En plus de la violence sexuelle, nous
sommes confrontés à des problèmes de racisme et d'équité, mais
nous savons aussi qu'il y a des problèmes de santé mentale dans le
sport.

J'ai pu moi‑même avoir un aperçu de la complexité du secteur
lorsque j'étais le ministre responsable du sport et de l'organisation
des Jeux panaméricains en 2015. J'ai été étonné de constater l'éten‐
due des responsabilités et la complexité des organisations sportives.
Outre les problèmes de compétences, il faut aussi veiller à ce que
les organisations respectent les règles, car une grande partie de leur
financement provient de l'extérieur du gouvernement. Ces organisa‐
tions reçoivent beaucoup d'argent provenant de différentes sources.

Ne vous y trompez pas: nous savons que les gouvernements et la
ministre ont des outils à leur disposition pour s'assurer que les orga‐
nisations prennent les meilleures mesures pour les personnes
qu'elles servent.

Madame la ministre, quelle mesure comptez-vous prendre pour
faire en sorte que les organisations sportives de notre pays soient
transparentes et responsables, et qu'elles suivent ce que nous, Cana‐
diens, considérons comme la meilleure voie à suivre pour former la
prochaine génération d'athlètes d'une manière dont les Canadiens
seraient fiers? Quelle est la prochaine étape?

● (1345)

[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: La première chose sera de rendre obli‐
gatoire l'adhésion au Bureau du Commissaire à l'intégrité dans le
sport pour toutes les organisations sportives qui sont financées par
le gouvernement fédéral. Nous faisons cela pour que les athlètes
aient un endroit où ils peuvent déposer leur plainte et expliquer leur
situation. Des professionnels pourront mener une enquête et infliger
des sanctions ou formuler des recommandations concernant les
plaintes. Tout cela aura évidemment pour but d'améliorer le sys‐
tème sportif au Canada afin de s'assurer que les athlètes et les té‐
moins sentent qu'ils peuvent parler, qu'ils doivent parler et signaler
les cas d'agression et de mauvais traitement. Notre autre tâche sera
de revoir tout le système de financement.

Comme je l'ai expliqué, le lien qui m'unit avec les organisations
sportives que nous finançons, ce sont les ententes de contribution.
Par le truchement de ces ententes, nous allons rehausser les exi‐
gences en matière de gouvernance, de transparence et de reddition
de comptes. Nous voulons faire en sorte que les recommandations
formulées par le Bureau du Commissaire à l'intégrité dans le sport
sont bel et bien mises en œuvre au sein des organisations sportives
et que cela donne des résultats.

[Traduction]

M. Michael Coteau: Merci.

À la fin du mois de mars, vous avez reconnu l'existence d'une
crise du sport dans ce pays. En fin de compte, nous sommes tous ici
pour veiller à créer un environnement qui permette aux jeunes d'ex‐
celler dans le sport. Si vous vous rendez dans n'importe quel stade
de hockey ou sur n'importe quel terrain de soccer et que vous regar‐
dez des jeunes hommes et des jeunes femmes faire du sport, vous
pouvez constater qu'il y a clairement un décalage entre ce qu'ils res‐
sentent et les complexités que nous pouvons construire au sein des
systèmes.

À quoi ressemble l'avenir selon vous, madame la ministre? Si
vous aviez l'occasion de vous adresser directement aux jeunes ath‐
lètes de ce pays, que leur diriez-vous?

[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: La pratique d'un sport devrait être une
expérience positive pour les jeunes. Le message que j'adresse à tous
les jeunes, aux parents, aux entraîneurs et aux dirigeants qui font
partie du système sportif du Canada, c'est qu'il faut signaler tout
acte répréhensible, qu'il s'agisse d'agressions ou de mauvais traite‐
ments, dans le sport. Il n'est plus possible de rester silencieux quand
on est témoin de ces incidents. Tout le monde a la responsabilité d'y
mettre un terme et de s'assurer que nos enfants et les athlètes qui
pratiquent des sports au Canada vivent une belle expérience. Ils
doivent bénéficient entièrement de tout ce que le sport peut appor‐
ter pour la santé mentale, la santé physique et l'épanouissement des
personnes.
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J'interpelle aussi les dirigeants des organisations sportives pour
qu'ils fassent preuve de leadership. La façon dont ces personnes se
comportent, la façon dont elles dénoncent les situations d'agres‐
sions ou de mauvais traitements et agissent au quotidien pour trans‐
former cette culture, sera aussi garante de l'avenir pour le monde du
sport.

J'invite aussi tout le monde à se poser des questions sur...
[Traduction]

M. Michael Coteau: Merci, madame la ministre.
La présidente: Merci, madame la ministre. C'est tout. Je suis dé‐

solée, mais cette partie est terminée.

Je vais donner la parole à M. Lemire, pour deux minutes et de‐
mie. Allez‑y.
● (1350)

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Madame la présidente, c'est moi,

Mme Larouche, qui prendrai la parole.
[Traduction]

La présidente: Madame Larouche, vous avez deux minutes et
demie. Allez‑y.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Je vous remercie, madame la pré‐
sidente.

Madame la ministre, nous avons eu l'occasion de discuter à la
suite de la comparution de Hockey Canada en juin dernier. Ce qui
m'avait frappé, à l'époque, c'est que l'on avait parlé de façon banale
de un ou deux cas de viols en disant que cela se produisait aussi
dans la société. Le mot « banalisation » a aussi été utilisé par des
parents et des entraîneurs, comme M. François Lemay, à Granby,
qui a utilisé ce mot et qui remet en question la volonté de change‐
ment.

Ce qui me frappe aujourd'hui, après avoir entendu les représen‐
tants de Sport Canada, c'est le fossé qui existe entre la réaction de
Sport Canada et la volonté qui vous anime. Vous me semblez déter‐
minée à faire changer les choses. Vous avez gelé le financement de
Hockey Canada, c'est sérieux. En revanche, c'est une tout autre
chose de laisser traîner de telles accusations pendant quatre ans.
Les représentants de Sport Canada ont même dit que le ministère
aurait peut-être dû intervenir, les suivis n'ayant pas été faits. On
parle au conditionnel, alors qu'il faudrait utiliser des verbes d'ac‐
tion.

Comment allez-vous faire pour mener à bien votre travail, vu le
fossé qui existe entre votre volonté d'agir et la réaction de Sport
Canada? De toute évidence, il y en a un, et cela a été démontré au‐
jourd'hui.

L’hon. Pascale St-Onge: Ce n'est pas la volonté qui manque. J'ai
fait part aux employés de Sport Canada de ma volonté de changer
la culture dans le sport. Il faut donner à Sport Canada une capacité
accrue pour ce qui est d'évaluer les cas et de faire les suivis quant
aux dossiers.

En ce moment, bien honnêtement, Sport Canada n'a pas la capa‐
cité de faire ces suivis. Il faut donc l'outiller. Le travail a été amorcé
par la sous-ministre avec les dirigeants...

Mme Andréanne Larouche: Madame la ministre, les représen‐
tants de Sport Canada ont dit qu'ils auraient dû faire les suivis. Cela

aurait pu être fait. Le ministère aurait pu s'informer de l'évolution
de l'enquête, essayer de suivre de plus près ce qui se passait. Les
allégations, sans que l'on en connaisse tous les détails, étaient là.
Cela aurait assurément pu être fait, même avec ce dont dispose
Sport Canada en ce moment et avec le manque de représentativité,
que vous avez aussi mentionné.

Je salue également la sortie des joueuses de hockey. Pour que s'o‐
père un réel changement de culture quant à cette masculinité
toxique, il faut absolument que le conseil d'administration compte
plus de femmes pour représenter ce point de vue et éviter qu'il y ait
une victime de plus.

L’hon. Pascale St-Onge: Je reconnais que, chez Sport Canada,
nous devons aussi faire mieux.
[Traduction]

La présidente: Vous avez 25 secondes.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Quand on a vraiment une volonté
de changement, quel message envoie-t-on sur l'importance d'assurer
des suivis serrés, de prendre des mesures et de rendre ces gens re‐
devables? C'est manifestement cela qui a manqué, la reddition de
comptes des dirigeants de Hockey Canada.

De quelle façon est-il possible d'apporter, maintenant, un change‐
ment de culture compte tenu des dirigeants actuels?
[Traduction]

La présidente: Madame Larouche, nous devons terminer cette
question parce que notre temps est écoulé. Je pense que la ministre
pourrait peut-être essayer de l'intégrer à la question de quelqu'un
d'autre.

La personne suivante est Peter Julian, qui dispose de deux mi‐
nutes et demie. Allez‑y.

M. Peter Julian: Merci, madame la présidente.

J'ai deux questions à vous poser, madame la ministre.

Tout d'abord, vous avez été tenue dans l'ignorance. Après être
devenue ministre, vous n'avez pas été informée par Sport Canada
de ces graves allégations.

Avez-vous demandé au personnel de Sport Canada de vous tenir
informée de chaque allégation d'activité criminelle? Je parle
d'agressions et de violences sexuelles. Avez-vous demandé que l'on
vous tienne informée chaque fois que de tels cas sont signalés?

Ma deuxième question porte sur le fonds national d'équité. Sa‐
vez-vous combien de ces organisations sportives nationales ont mis
en place un financement pour indemniser les victimes au lieu de
créer toutes les mesures nécessaires pour prévenir toute nouvelle
victime? Combien de ces 60 organisations l'ont fait?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: J'ai demandé à Sport Canada d'être dé‐
sormais informée des signalements. Je n'ai pas l'information sur le
nombre d'organismes sportifs qui auraient un tel fonds de fonction‐
nement.

Je ne sais pas si vous avez cette information.
[Traduction]

M. Peter Julian: Si vous ne disposez pas de ces renseignements,
pouvez-vous les fournir?
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Mme Isabelle Mondou: Nous pouvons assurément nous enga‐
ger à fournir ces renseignements.

M. Peter Julian: Ces renseignements seraient très utiles.

De plus, je crois savoir, madame la ministre, que vous allez dé‐
sormais être directement informée. Aucun ministre ne sera plus te‐
nu dans l'ignorance de graves allégations d'activités criminelles. Je
suis heureux de l'entendre. C'est important.

Je pense que l'on peut dire que les victimes ont été déçues. Elles
ont été abandonnées par Sport Canada ces dernières années, du
moins ces deux dernières décennies. Vous êtes certainement du côté
des victimes. C'est important, mais je pense qu'il est également im‐
portant de reconnaître que Sport Canada n'a pas réussi à s'assurer
que les sports sont sûrs et que les athlètes, qui pourraient être des
victimes, sont en sécurité, mais également que le grand public, qui
pourrait être victime, est en sécurité.
● (1355)

La présidente: Vous avez 30 secondes, monsieur Julian.
M. Peter Julian: Reconnaissez-vous aujourd'hui que Sport

Canada a failli à sa tâche et a laissé tomber des victimes au cours
des dernières années?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Le discours relatif aux actes répréhen‐
sibles, aux mauvais traitements et aux agressions sexuelles, non
seulement dans le milieu des sports, mais également dans la société
en général, évolue avec le temps.

Aujourd'hui, en 2022, nous ne sommes plus à la même place que
nous étions en 2010, en 2000 ou en 1990.

En 2018, le gouvernement a pris des mesures sérieuses pour
commencer à avoir une meilleure idée de ce qui se passait dans le
milieu des sports au Canada. Avant cela, nous n'avions aucune in‐
formation.

Des mesures concrètes ont été mises en place depuis 2018, et je
vais continuer de travailler pour outiller correctement Sport
Canada. Nous aurons l'aide d'experts, qui vont nous guider dans
cette transformation pour assurer que nous sommes en mesure de le
faire.
[Traduction]

La présidente: Merci, madame la ministre. Le temps est écoulé.

J'aimerais que le Comité sache qu'il nous reste cinq minutes pour
cette heure. Nous pourrions les partager entre les conservateurs et
les libéraux à raison de 2,5 et 2,5 minutes chacun, si vous le souhai‐
tez, ou nous pouvons mettre fin à la séance dès maintenant.

Que les députés qui ne souhaitent pas prendre 2,5 minutes et
2,5 minutes lèvent la main.

Très bien. Je donne maintenant la parole à John Nater pour deux
minutes et demie.

M. John Nater: Merci, madame la présidente.

Je veux reprendre exactement là où M. Julian s'est arrêté. Ma
question concerne le concept de responsabilisation. J'ai été excep‐
tionnellement contrarié par le fait que Hockey Canada n'avait pas
mis en place de mesures de responsabilisation. Je suis tout aussi
contrarié que Sport Canada n'ait pas été soumis à la même obliga‐
tion de responsabilisation.

Madame la ministre, la personne à votre droite était au courant
de ces allégations il y a quatre ans — juste deux semaines après que
la ministre de l'époque, Kirsty Duncan, ait fait une annonce ma‐
jeure sur la sécurité dans le sport. Il n'a même pas jugé bon de s'as‐
surer que la ministre, qui, à peine deux semaines plus tôt, avait fait
cette annonce majeure, était informée de ces allégations très graves.
Il a eu ces renseignements en sa possession pendant quatre ans et
n'a pas informé le cabinet de la ministre et n'y a pas donné suite.

Vous avez mentionné que vous n'étiez pas sûre que la direction
actuelle de Hockey Canada comptait les bonnes personnes pour
continuer, mais je vous pose la question. Pensez-vous que la per‐
sonne assise à côté de vous est compétente pour diriger le change‐
ment au sein de Sport Canada, alors que nous avons constaté son
échec, et celui de son organisation, à donner suite à ces allégations?

Comment la responsabilisation est‑elle assurée au sein de Sport
Canada? Avez-vous parlé aux responsables de Sport Canada, en
particulier à M. Ruest, pour leur dire que ce qu'il a fait au cours des
quatre dernières années n'était pas acceptable et que vous attendez
davantage de cette organisation?
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Je tiens à rappeler que Sport Canada
n'est pas habilité à faire des enquêtes. Ce n'est pas non plus un or‐
ganisme de réglementation. Les cas comme celui de 2018 chez Ho‐
ckey Canada doivent être traités par les tribunaux traditionnels.

Je reconnais toutefois qu'il faut améliorer les outils dont dispose
Sport Canada pour que les suivis se fassent et qu'il y ait une
meilleure reddition de comptes de la part des organisations spor‐
tives. Il y a effectivement place à l'amélioration, comme c'est le cas
dans tout le milieu des sports.

Cependant, depuis 2018, de nouveaux outils ont été créés et de
nouvelles procédures ont été mises en place. Sport Canada a fait ce
qui lui avait été demandé, c'est-à-dire qu'il a consigné les cas. Il
n'avait toutefois pas le pouvoir d'enquêter sur ces cas ni de les ju‐
ger.
[Traduction]

M. John Nater: Personne ne demande à Sport Canada même
d'enquêter. Vous venez de dire qu'ils ont « consigné les cas ». Ils
ont consigné les cas et ont pris des notes sur un morceau de papier
et rien de plus ne s'est produit à ce sujet. Ces notes ont été conser‐
vées dans un classeur quelque part, et la ministre des Sports, qui
deux semaines plus tôt avait souligné l'importance de la sécurité du
sport, n'a même pas été informée de la situation. Ils ont consigné
les cas et n'ont rien fait.

Cette situation n'est favorable pour aucun membre de la commu‐
nauté du sport. Ni pour les personnes qui y participent, ni pour les
victimes. C'est ce qui s'est passé dans cette affaire. Ils ont consigné
les cas et n'ont rien fait.

Allez-vous reconnaître que c'était inacceptable? Ils n'ont même
pas informé le cabinet de la ministre.
[Français]

L’hon. Pascale St-Onge: Ces procédures doivent absolument
être améliorées pour qu'il y ait un meilleur suivi des cas signalés à
Sport Canada concernant les agressions et les mauvais traitements.

Nous allons nous entourer d'experts pour veiller à ce que les pro‐
cessus qui seront mis en place d'ici le mois d'avril 2023 nous per‐
mettent de faire ces évaluations.
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[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup, madame la ministre.

Je donne maintenant la parole à Tim Louis pour les libéraux,
pour deux minutes et demie.

M. Tim Louis: Merci, madame la présidente.

Je tiens à remercier la ministre d'être présente aujourd'hui.

D'après les discussions que j'ai eues avec mes électeurs et des
gens de tous les horizons, je sais que les parents souhaitent que les
choses changent. Les Canadiens souhaitent que les choses
changent. Nous constatons que la confiance en Hockey Canada a
clairement été perdue.

Madame la ministre, comme vous l'avez mentionné à plusieurs
reprises et nous le comprenons, Sport Canada n'est pas un orga‐
nisme de réglementation. C'est par le biais des accords de finance‐
ment que nous pouvons imposer ces conditions. Nous constatons
également que la suspension du financement est un levier très so‐
lide pour appliquer ces conditions. Je ne pense pas — et personne
ne le pense — qu'il s'agisse d'une coïncidence si, depuis que Sport
Canada a cessé de financer Hockey Canada et que les entreprises
privées ont retiré leurs fonds de commandite. Ils commencent
seulement à prendre les devants et à faire davantage pour lutter
contre cette culture toxique.

Si un gel des fonds fédéraux, un audit financier et le retrait des
sociétés commanditaires sont nécessaires, êtes-vous prête à inter‐
rompre le financement d'autres organisations sportives si elles ne
respectent pas les conditions de financement actuellement en vi‐
gueur?
● (1400)

L’hon. Pascale St-Onge: Tout à fait. L'une des conditions que
nous allons imposer d'ici avril 2023 est que toutes les organisations
nationales financées par le gouvernement fédéral devront obtenir
l'approbation du Bureau du commissaire à l'intégrité dans le sport.
C'est extrêmement important. Il s'agit d'un changement important
dans tout le système sportif. Si elles ne respectent pas les règles,
elles ne recevront pas d'argent du gouvernement fédéral.

C'est un exemple parmi d'autres. Nous allons également nous
pencher sur la gouvernance des organisations sportives et sur la res‐
ponsabilisation, ainsi que sur la façon dont Sport Canada peut éva‐

luer si elles satisfont aux critères très stricts et importants qui leur
seront imposés pour recevoir des fonds fédéraux. S'ils ne s'y
conforment pas, ils ne recevront pas de fonds du gouvernement ca‐
nadien.

M. Tim Louis: Mon temps est très limité, madame la ministre.
Peut-être en conclusion, que diriez-vous pour encourager la bra‐
voure, le courage, d'une personne qui a été victime de violences à
se manifester, et la convaincre que sa voix sera entendue?

L’hon. Pascale St-Onge: Tout d'abord, je tiens à leur dire que ce
sont leurs histoires et leur expérience qui me guident chaque jour
dans mon travail. Je tiens à saluer leur courage. Je veux remercier
tous les athlètes et toutes les victimes qui sont venus nous raconter
leur histoire. Sans ces histoires, la culture du silence persiste, et
c'est exactement ce qu'il faut briser.

Nous devons donner aux athlètes les moyens de s'exprimer. Nous
devons donner aux témoins les moyens d'agir. C'est l'une des rai‐
sons pour lesquelles le Bureau du commissaire à l'intégrité dans le
sport a été créé, afin d'offrir un endroit sûr dans lequel leurs cas se‐
ront évalués et traités de manière professionnelle et transparente. Le
plus important des critères était l'indépendance.

Je tiens à remercier chacune des personnes qui ont participé et
qui nous aident à faire notre travail aujourd'hui et à améliorer le
système sportif.

M. Tim Louis: Merci.
La présidente: Merci beaucoup, madame la ministre.

Voilà qui conclut cette heure d'audience. Je tiens à remercier la
ministre et ses fonctionnaires d'être venus.

Je tiens également à remercier mes collègues. Le chemin a été
long, très long, avec le nombre d'heures que nous avons consacré à
cette question, même si M. Housefather est assis au bord de la Mé‐
diterranée et à l'air magnifique. Je pense que ce qui est important
est que nous devons vous revoir demain, prêts à travailler. Merci
beaucoup.

Merci au greffier et à tous les interprètes, etc., d'avoir fait en
sorte que nous puissions tenir cette réunion.

Êtes-vous tous d'accord pour ajourner cette séance? Oui?

Au revoir.
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